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Préface

Les efforts déployés à l’occasion de la Conférence internationale de
la Croix-Rouge à Tokyo en 1934, afin d’assurer juridiquement la
protection de la population civile en cas de conflits, avaient échoué.
Ce but ne fut atteint qu’en 1949 avec l’adoption de la IVème
Convention de Genève et l’entrée en vigueur de ses Protocoles
additionnels en 1977. L’absence de règles correspondantes pendant
la Seconde Guerre mondiale rendit nécessaire la fondation d’un

service spécial pour recenser les nombreux civils touchés par les
événements.

Le second chapitre de cette plaquette relate l’histoire du Service de
Recherches, sis à Bad Arolsen depuis plusieurs décennies . En
introduction est décrite la création en 1943 - il y a donc 60 ans
exactement - d’un « bureau spécial d’enregistrement » auprès de la
Croix-Rouge britannique à Londres, dont l’unique tâche consistait à
aider les persécutés civils de la Seconde Guerre mondiale, faisant
encore rage à cette époque.

Si, naguère, quiconque avait osé présager que ce bureau se
transformerait en un service de recherches opérationnel, employant
temporairement jusqu ’à plus de 1 000 collaborateurs et, qui plus est,
travaillerait encore à plein rendement lors du millénaire suivant, il se
serait sans doute heurté à une certaine incrédulité. Aujourd ’hui, en
cette année anniversaire 2003 - bien que l’on ait prédit à maintes
reprises la cessation imminente des activités - plus de 400 employés
(ce qui correspond à l’effectif d’une institution de moyenne
importance) déploient encore quotidiennement et inlassablement
leurs efforts dans l’intérêt du même groupe de personnes . Ce service,
créé exclusivement pour les victimes de la persécution nazie, désire
poursuivre cette tâche, aussi longtemps que les intéressés auront
besoin de son aide.

Au cours des dernières décennies, la situation du Service Interna¬
tional de Recherches (SIR) et les attentes à son égard ont fortement

6



changé, ce qui le contraignit à s’adapter aux circonstances . En raison
de leur moyenne d’âge avancée, un nombre croissant d’anciens
persécutés nécessitent de toute urgence une réponse à leurs
demandes. La solution « classique » du problème , qui aurait été
choisie autrefois au SIR, aurait consisté en un renfort de personnel,
entraînant nécessairement une extension de l’infrastructure.
Heureusement , de toutes nouvelles perspectives s’ouvrirent au milieu
des années 90. La Commission Internationale pour le Service
International de Recherches (CI/SIR) décida , avant même que
l’augmentation énorme du nombre des demandes ne survienne, de
passer du traitement papier à une méthode entièrement électronique.
Dans le cadre des adaptations nécessaires ou en conséquence logique
de celles-ci, presque toutes les procédures de travail de l’institution
se modifient peu à peu.

Les chapitres suivants décrivent les différents mandats du Service
de Recherches , tels qu’ils ont été réalisés au fil du temps. Avant
toute chose, relevons un résultat réjouissant : au cours de l’exercice
2002, le SIR a expédié aux requérants un nombre de réponses
largement supérieur à un 1Zz million . Ceci prouve bien que la décision
prise était la bonne, non seulement en ce qui concerne
l’informatisation de certaines tâches, mais surtout la réalisation d’un
« Workflow intégral », présupposant la volonté de procéder à une
réorganisation de la quasi-totalité des procédures de travail . Bien que
cette tâche énorme ne soit pas encore tout à fait terminée, il n’est
déjà plus possible de songer à faire marche arrière . Le texte ci-après
est une version actualisée et complétée d’un article rédigé par le
soussigné, paru au printemps 2002 dans la revue archivistique
« Archivalische Zeitschrift » (éditée par la Direction Générale des
services d’archives d’Etat de Bavière).

Ch.-Cl. Biedermann

Bad Arolsen, printemps 2003
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Introduction

Avec la prise du pouvoir d’Hitler le 30 janvier 1933, le « monde »
allait bientôt changer radicalement, non seulement pour les
vainqueurs des élections, mais aussi pour les opposants du régime
national-socialiste. Si certains avaient l’impression que s’ouvrait une
ère de « possibilités illimitées », pour d’autres, la peur allait
rapidement devenir omniprésente, et même les faire trembler pour
leur propre vie. La loi des pleins pouvoirs , entrée en vigueur dès le
24 mars 1933 (loi pour la suppression de la misère du Peuple et de
l’Etat) permit très tôt aux membres du NSDAP (Parti ouvrier
allemand national-socialiste) - en évinçant le Reichstag, c.-à-d. le
Parlement de l’Allemagne impériale - de créer une condition
essentielle pour s’emparer du pouvoir absolu dans l’Etat1.

Avec l’habilitation du Gouvernement du Reich à voter des lois sans

délibération, ni adoption par le Parlement, une base fondamentale de
la démocratie fut abolie, à savoir la séparation du législatif et de
l’exécutif dans l’Etat2. L’absence de séparation entre ces deux
pouvoirs permit, moins de six mois plus tard, l’entrée en vigueur de
lois, telles celle « contre la formation de nouveaux partis » et la loi
dite « de prévention de la descendance héréditairement tarée »
(toutes deux émises le 14 juillet 1933). Celles-ci n’allaient pas tarder
à établir une démarcation - dans un premier temps, uniquement au
sein du Peuple allemand - entre persécuteurs et persécutés.

Ces lois ainsi que d’autres décrets — celui promulgué suite à
l’incendie du Reichstag par ex. - formèrent dès lors la base néces¬
saire à la mise en place de la dictature national-socialiste en
Allemagne, et ce, pour une durée de 12 ans3. Dès 1933, à la lumière
des théories idéologiques formulées sans équivoque bien avant cette
date, il était déjà possible de percevoir certains signes précurseurs de



la tragédie qui se préparait . De nos jours , on a peine à imaginer que,
si peu de temps après son arrivée au pouvoir , Hitler ait su imposer la
conviction que l’Etat populaire devait faire tout ce qui est en son
pouvoir « pour déclarer inapte à la procréation ce qui, d’une façon ou
d’une autre, était visiblement malade et atteint d’un mal héréditaire
(et ainsi donc susceptible de le transmettre), et pour mettre en
pratique les mesures adéquates »4. Le fait qu’une loi concernant la
progéniture héréditairement morbide ait pu entrer en vigueur est tout
aussi inconcevable.

Même si encore au milieu des années 30, une grande partie de la
population ne croyait ou ne voulait toujours pas croire au drame qui
allait se dérouler , nombreux étaient ceux qui, d’une façon ou d’une
autre, avaient entendu parler de l’ouverture de camps spéciaux, dans
lesquels les nazis internaient les citoyens indésirables . Il s’agissait,
entre autres, de lieux de détention comme le camp de Bôrgermoor
(déjà décrit en 19355), des camps de concentration instaurés avant la
guerre et encore souvent méconnus aujourd ’hui, tels Oranienburg,
Sachsenburg et Lichtenburg , ainsi que des grands camps qui virent le
jour assez tôt et dont l’importance redoubla pendant la guerre (par
ex. Dachau et Buchenwald).

L’efficacité des nouvelles lois fit croître le cercle d’individus
déchus de leurs droits au même rythme que le nombre de personnes
privées de liberté. Mis à part quelques fluctuations - par ex. la
grande vague d’arrestations ayant eu lieu immédiatement après la
«Nuit de cristal » du 9/10 novembre 1938 et les remises en liberté
dans les mois et semaines qui suivirent - cette tendance se renforça
pendant toute la période de la persécution . Jusqu’à la fin de la
dictature nazie, des personnes de nationalités les plus diverses
allaient être touchées par ces mesures. Dès le début, les détenteurs du
pouvoir s’efforcèrent de consigner les faits avec un grand souci



d’exactitude. Ils poursuivirent cette pratique jusqu ’à une époque où il
devenait difficile de se procurer du papier ou alors seulement du
papier de mauvaise qualité. Une grande partie de ces documents
précieux fut détruite par faits de guerre ou à la fin des hostilités sur
ordre des dirigeants allemands. Toutefois, grâce à cette volonté
d’enregistrer avec minutie toutes les étapes de la persécution , le
Service International de Recherches dispose aujourd’hui d’une
importante partie de cette documentation . Les explications qui
suivent tentent de démontrer l’utilité de ces documents pour les
anciens persécutés au fil des années, ainsi que les problèmes posés
par leur conservation physique et les efforts devant permettre un
meilleur accès à ces « masses de papier ».
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Histoire du Service International de Recherches

Le SIR à Bad Arolsen a été fondé pour aider les anciens persécutés
civils de la Seconde Guerre mondiale à faire valoir leurs droits. Dès
l’origine, ce mandat humanitaire s’est trouvé au premier plan de tous
les efforts. Ceci est toujours valable aujourd ’hui. Bien que le nom
« service de recherches » soit tout à fait dépassé sur le plan des
activités - le nombre de cas de recherches représente aujourd ’hui
env. 1% des dossiers traités — l’institution d’Arolsen demeure
principalement un service opérationnel , œuvrant dans l’intérêt des
personnes concernées . Comment cet organisme fut-il créé et
pourquoi si tôt ?

En raison de la guerre, une grande partie de la population
européenne avait été dispersée . La fin du conflit approchant , il fallait
maîtriser à tout prix le chaos qui s’annonçait . En 1943, la Section des
Affaires Internationales auprès de la Croix-Rouge britannique à
Londres fut transformée en un bureau de recherches . L’Agence
Centrale de Recherches (ACR) du Comité international de la Croix-
Rouge (CICR) à Genève, qui disposait déjà d’un fichier nominatif
constitué lors de divers conflits antérieurs , joua un rôle prépondérant
dans la mise en place de ce bureau de recherches , en le faisant
profiter de ses expériences en la matière.

Dans les zones libérées, les autorités militaires alliées durent
recenser des centaines de milliers de civils déplacés, par ex. en
France dès 1944. Après avoir repris la direction du bureau de
recherches, le SHAEF (Suprême Headquarters of the Allied
Expeditionary Forces/Quartier Général Suprême des Forces Alliées
Expéditionnaires ) à Versailles donna l’ordre d’enregistrer toutes ces
personnes sur des fiches dites « fiches DP » (displaced
persons/personnes déplacées).
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Outre les recensements effectués après la guerre, les services
compétents s’efforcèrent également de recueillir les listes
nominatives des détenus des camps de concentration . L’UNRRA
(United Nations Relief and Réhabilitation Administra¬
tion/Administration des Nations Unies pour l’Organisation des
Secours et de la Reconstruction), créée en 1943 par le Président
Roosevelt à Washington, y prit une très grande part . Elle mit
également le personnel nécessaire à disposition.

Le 28 juin 1945, l’UNRRA et le SHAEF furent transférés de
Versailles à Francfort-sur-le-Main, où le SHAEF fut dissous en
juillet 1945. Le bureau de recherches fut alors repris par le
« Combined Displaced Persons Executive » (Alliance exécutive pour
les personnes déplacées).
Le conseil de contrôle allié chargea l’UNRRA en septembre 1945

de fonder un « Central Tracing Bureau (CTB) » (Bureau Central de
Recherches) dans le but de lancer la recherche des militaires et civils
disparus, originaires de pays membres des Nations Unies, et d’initier
la collecte et la conservation de tous les documents concernant cette
catégorie de personnes ainsi que la réunion des familles séparées6.

Le 16 novembre 1945, Sir Frederick E. Morgan, Lieutenant
Général, Chief of Operations Germany, suggéra à l’UNRRA de
transférer le Bureau Central de Recherches de Francfort à Arolsen.
Le Colonel J.R. Bowring fut désigné comme directeur.

Pourquoi justement à Arolsen ? Cette ville, située au centre des
quatre zones d’occupation, n’avait pas été détruite. Elle disposait par
ailleurs de grands bâtiments et de réseaux télégraphiques et
téléphoniques intacts. Le déménagement eut lieu du 3 au 6 janvier
1946. Le bureau de recherches prit désormais la dénomination :
UNRRA Central Tracing Bureau, Arolsen.

12



En raison de l’ordre promulgué par les Alliés le 6 décembre 1945,
tous les services allemands durent dresser en plusieurs exemplaires
des listes nominatives des ressortissants de pays membres des
Nations Unies, ayant séjourné en Allemagne pendant la Seconde
Guerre mondiale ou s’y trouvant au moment du recensement . Ces
documents d’enregistrement devaient être remis à des services
régionaux de rassemblement . Un des doubles était destiné au bureau
central de recherches à Arolsen.

L’activité de l’UNRRA, principalement chargée des affaires ayant
trait au rapatriement des personnes déplacées pendant la guerre, prit
fin en 1947.

La PCIRO (Preparatory Commission of the International Refugee
Organization/Commission Préparatoire de l’Organisation Interna¬
tionale pour les Réfugiés) reprit l’institution d’Arolsen en juillet
1947. Peu de temps après, le quartier général de la PCIRO à Genève
prit la décision de lui donner la dénomination officielle
« International Tracing Service » (ITS / Service International de
Recherches - SIR / Intemationaler Suchdienst - ISD), toujours en
vigueur aujourd ’hui. Le SIR dépendit de l’IRO (International
Refugee Organization/Organisation Internationale pour les Réfugiés)
jusqu ’en mars 1951, date à laquelle celle-ci cessa ses activités,
puisqu’elle s’occupait essentiellement de l’émigration des personnes
déplacées qui, pour les raisons les plus diverses, n’étaient pas
rentrées dans leurs pays d’origine.

Plus de 1 000 personnes ont travaillé au SIR sous la direction de
l’IRO. L’effectif se composait de collaborateurs des forces alliées et
même d’anciens persécutés et de citoyens allemands. Suite à la
dissolution de l’IRO, le personnel de l’institution fut réduit à env.
300 employés.
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L’« Allied High Commission for Germany » (HICOG/Haute Com¬
mission Alliée pour l’Allemagne) reprit le SIR le 1er avril 1951 et le
dirigea jusqu ’au 5 mai 1955, date de la suppression du statut
d’occupation et de la dissolution de la HICOG.

Dans le cadre de son activité à Arolsen, le SIR a changé de siège à
plusieurs reprises. L’un de ceux-ci fut l’ancienne caserne de la SS,
restée intacte à la fin de la guerre, qui offrait suffisamment de place
pour abriter les masses énormes de documents et pour loger un grand
nombre de collaborateurs.

Sous la gestion de la HICOG, il fut décidé de construire un
bâtiment en site propre pour le SIR. Le 20 août 1952, le SIR fêta la
finition du gros œuvre en présence du Dr. Hans Lukaschek, Ministre
fédéral pour les Réfugiés. A la fin de l’année 1952, les employés
purent commencer à travailler dans le nouveau bâtiment, situé GroBe
Allee 5-9. Aujourd’hui encore, celui-ci est le siège principal de
l’institution, auquel s’ajoutent cinq autres annexes à proximité
immédiate et un petit service extérieur à Berlin.
En 1954, les Forces Alliées occidentales préparèrent la suppression

du statut d’occupation dans le cadre des traités dits « Accords de
Paris ». Par conséquent, il fallut également trouver une solution afin
que le SIR - dont le travail était loin d’être terminé - pût continuer à
exister.

Le « Traité d’Allemagne », conclu le 26 mai 1952, réglementait les
relations entre la République fédérale d’Allemagne d’une part, et les
trois forces d’occupation occidentales d’autre part. Il entra en
vigueur le 5 mai 1955 avec la suppression du statut d’occupation.

La communication datée du 10 décembre 1955 concernant l’Accord

instituant une Commission Internationale pour le Service
International de Recherches parut dans le Journal Officiel fédéral du
14 décembre 1955 (publié par le Ministre fédéral de la Justice).
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Celui-ci entra en vigueur le 5 mai 1955 comme le Traité
d’Allemagne. La communication comprend également - outre
l’Accord lui-même - un « Accord sur les relations entre la
Commission Internationale pour le Service International de
Recherches et le Comité international de la Croix-Rouge », ainsi que
l’échange de notes entre le Chancelier fédéral Adenauer et les
Ambassadeurs des Etats-Unis d’Amérique, de la République
Française et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du
Nord . Dans cet échange de notes sont consignées , entre autres, les
déclarations suivantes, faites par le Chancelier Adenauer le 6 juin
1955 : « Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne
est prêt à adhérer à l’Accord joint en annexe, par lequel une
Commission Internationale est mise en place afin de garantir la
collaboration entre les Gouvernements impliqués dans les questions
ayant trait au SIR et d’établir des directives pour le travail du SIR »7.
Dans un autre échange de notes , le Chancelier fédéral Adenauer

écrivit au Président du CICR, M. Paul Ruegger : « Les
Gouvernements de la République fédérale d’Allemagne, de la
République Française , du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d’Irlande du Nord et des Etats-Unis d’Amérique sont convenus
- conformément à l’échange de notes concernant la poursuite des
travaux du SIR et dans l’esprit des Conventions de Genève de 1949 -
de prier le CICR, au moment de l’entrée en vigueur du Traité
susmentionné sur le règlement des Questions issues de la Guerre et
de l’Occupation, de reprendre la responsabilité pour la direction et
l’administration du SIR, en vue de la continuation des travaux
accomplis actuellement par le SIR,... dans un premier temps pour
une durée de cinq ans ». M. Ruegger, Président du CICR, répondit :
« Le Comité international de la Croix-Rouge remplira la tâche qui
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lui est confiée fidèlement à sa tradition et aux principes d’impar¬
tialité et de neutralité »8.

Après une prolongation de cinq années supplémentaires , la CI/SIR
décida en 1973 que l’activité du Service International de Recherches
serait prorogée pour une durée illimitée.

Ce fut un grand soulagement pour les employés qui, sans cesse,
étaient confrontés à la menace d’une éventuelle fermeture du SIR.

Jusqu ’en 1955, les collaborateurs étaient répartis dans diverses
catégories et recevaient des salaires différents pour un travail
identique. A partir de cette date, la convention collective pour les
employés civils auprès des forces d’occupation alliées en République
fédérale d’Allemagne fut appliquée pour les collaborateurs du SIR.
Aujourd’hui, cette convention collective est encore valable pour env.
30 000 personnes en Allemagne. Lors des dernières années, le
personnel du SIR a presque doublé. Depuis le milieu des années 80,
le nombre de demandes reçues a tellement augmenté qu’il eût été
impossible de les traiter convenablement sans renforcer l’effectif. Le
Ministère fédéral de l’Intérieur a approuvé plusieurs mesures
temporaires hors cadre. A ce jour , le SIR occupe près de 450 em¬
ployés.

Le « Traité Deux + Quatre » sur la réglementation définitive
relative à l’Allemagne a été signé à Moscou le 12 septembre 1990,
annulant ainsi l’Accord du 26 mai 1952 concernant les relations

entre la République fédérale d’Allemagne et les trois Forces
occidentales . La suppression des droits et de la responsabilité des
quatre puissances sur Berlin et la totalité de l’Allemagne permit à
celle-ci de retrouver sa souveraineté. Toutefois, dans un échange de
notes entre le Ministère fédéral des Affaires étrangères et les
Ambassadeurs de la République française, des Etats-Unis
d’Amérique et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du
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Nord du 27 septembre 1990, il fut stipulé, entre autres, que la
disposition de l’Accord sur la réglementation des questions issues de
la Guerre et de l’Occupation , chapitre 7, article 1, conserve toute sa
validité dans l’Accord de transition : « La République fédérale
d’Allemagne s’engage à assurer la continuité des opérations telles
qu’elles sont effectuées actuellement par le Service International de
Recherches »9.

Le SIR n’obtint son statut juridique que très tardivement :
aujourd’hui, celui-ci est une institution ayant reçu sa capacité
juridique par un acte de droit international public des Etats
signataires (sui generis). Cet acte a été transféré en 1993 dans le droit
fédéral par le législateur allemand (loi sur l’Accord du 15 juillet
1993 relatif au statut juridique du Service International de
Recherches à Arolsen 10). Une capacité juridique qui est ainsi valable
au moins dans le domaine du droit civil.

La CI/SIR est formée aujourd ’hui de 11 Etats membres. Jusqu ’à ce
jour , elle place le travail humanitaire au premier plan des activités du
SIR.

Commission
Internationale

m
m KJkU
H a

CICR

ITS
SIR ISD

Illustration 1 : Organes du Service International de Recherches
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Aujourd’hui encore, la direction et l’administration incombent au
CICR. Il a confirmé à maintes reprises sa volonté de remplir sa
fonction de manière neutre et impartiale tant que le mandat
humanitaire constituerait une priorité . Les attestations fournies aux
intéressés sous le sceau du CICR garantissent la neutralité de la
reproduction des informations tirées des documents conservés auprès
du SIR. Ces certificats sont reconnus, dans le monde entier et sans
authentification notariée, auprès des caisses de retraite , de
nombreuses fondations, fonds, fédérations et associations.



Réalisation actuelle des mandats conférés au
Service International de Recherches

Depuis le milieu des années 90, le SIR a commencé à planifier et à
réaliser la transformation de ses archives papier en archives
électroniques . A la fin des travaux, ceci doit lui permettre d’accom¬
plir par moyen informatique un maximum de tâches liées aux
mandats qui lui incombent. Certaines étapes ne pouvant pas toujours
être décrites brièvement et avec concision, les explications qui
suivent sont illustrées en partie à l’aide de graphiques.

Le mandat : rassemblement de la documentation

Le mot « rassemblement » signifie l’obtention de tout document à
caractère personnel , apportant la justification de la persécution ou du
destin subi par un individu. Le SIR emploie également la
dénomination « acquisition de documents ». Ce terme n’est pas
vraiment exact puisque, depuis sa création, le SIR n’a jamais reçu de
moyens financiers pour acheter de la documentation . Plus le nombre
de preuves individuelles est élevé, plus il est possible au SIR de
délivrer les attestations attendues . Le volume imposant du fonds
documentaire disponible aujourd ’hui reflète le succès des efforts
déployés dans ce domaine depuis des décennies . Il est également la
preuve de l’excellente coopération avec un très grand nombre de
services tiers, désireux de soutenir activement le travail humanitaire
accompli à Arolsen.

Le fait que le SIR délivre ses attestations aux demandeurs à titre
gracieux est probablement l’argument le plus convaincant pour une
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remise, également gratuite, de documents précieux sous forme
d’originaux ou de copies.

Du point de vue du SIR, il existe trois variantes d’acquisition de
documents totalement différentes :

L’enregistrement effectué par les collaborateurs de toutes
les organisations qui, au fil des années, ont assumé la
responsabilité du Service de Recherches , spécialement
créé en 1943 dans l’intérêt des persécutés civils. Ces
documents portent sur le recensement des non-Allemands
dans les territoires libérés progressivement pendant la
guerre ainsi que dans la période d’après-guerre.
La remise de documentation par des tiers sans intervention
directe du Service de Recherches . Cette forme
d’acquisition très productive n’eut lieu que dans les
premières années ayant suivi la création du SIR. A
l’époque, les Alliés versèrent à l’institution qu’ils avaient
eux-mêmes fondée les importants fonds documentaires
dont ils s’étaient emparés comme butin de guerre . Ils les
lui cédèrent soit directement après leur découverte , soit
après les avoir exploités pour leurs propres besoins (par
ex. pour les nombreuses procédures judiciaires,
notamment dans le cadre des procès auprès du Tribunal
Militaire International (TMI) à Nuremberg, du procès
d’Auschwitz à Francfort, etc.).
La récolte active de documents individuels depuis 1955,
conformément au mandat consigné dans les Accords de
Bonn. Une tâche qui, lors des 25 premières années, ne put
être réalisée qu’avec des restrictions, bon nombre de
services, surtout à l’étranger, n’étant pas encore prêts
pendant cette période —certains ne le sont toujours pas



aujourd ’hui - à autoriser une consultation , voire une
duplication de leur documentation . Les moyens financiers
restreints, disponibles pour cette activité, ont constamment
entravé la collecte de grandes quantités de documents.
Bien qu’il n’ait jamais été question de payer des
documents, la réalisation des actions prévues , surtout à
l’étranger, s’est avérée difficile par le passé en raison des
ressources limitées pour couvrir les frais de déplacement.
Un problème auquel on est encore confronté actuellement.
Aujourd ’hui encore, le SIR ne reçoit des originaux que
dans de très rares cas. Le plus souvent, les spécialistes de
l’institution de Bad Arolsen doivent se contenter de trier
les documents sur place et de les emporter sous forme de
copies papier ou sur microfilms. Les attestations et
extraits de documents du SIR, établis sous le sceau du
CICR, étant reconnus dans le monde entier sans
légalisation notariée , un collaborateur de l’institution doit
avoir eu l’original en main au moins une fois, avant que le
document puisse être dupliqué puis inventorié
ultérieurement . Comme peu de services tiers acceptent de
remettre leurs originaux pour les reproduire à l’extérieur,
les travaux s’effectuent la plupart du temps sur place, ce
qui, par conséquent, contraint les employés du SIR à se
déplacer.

Depuis les années 80, seule la troisième variante est encore
pratiquée . Ceci, fort heureusement, avec un succès croissant . Le
traitement positif des demandes à Arolsen dépendant directement des
efforts réalisés dans l’accomplissement de ce mandat, le SIR
s’efforce donc de découvrir et d’acquérir un maximum de
justificatifs auprès de services d’archives spécialisés , de communes,
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d’établissements pénitentiaires, de firmes, etc. Il importe non
seulement d’enregistrer une quantité de documents aussi élevée que
possible, mais aussi d’inventorier surtout ceux contenant les noms de
personnes pour lesquelles le SIR ne disposait d’aucune information
auparavant.

Le travail proprement dit se déroule de la façon suivante :
1. Envoi d’une lettre aux services tiers qui, faute de preuves à

Bad Arolsen, avaient été interrogés par le SIR dans le cadre
du traitement d’une demande individuelle et lui avaient

envoyé une réponse positive.
Lorsque les employés n’ont pu trouver aucune trace d’une
personne concernée dans la documentation du SIR et que
l’ancien employeur et/ou le lieu d’emploi sont mentionnés
dans la requête, ils écrivent à la firme (ou à celle ayant pris
sa succession) et/ou au bureau de déclaration domiciliaire.
Lorsque ceux-ci répondent positivement, on peut supposer
qu’ils détiennent des informations nominatives de grande
valeur pour d’autres anciens persécutés.

2. Recherche systématique de documentation dans un territoire
géographiquement délimité, surtout en République fédérale
d’Allemagne, mais aussi en Autriche et, partiellement , en
Pologne et en Ukraine.
Dans ce cas, le service d’acquisition de documents de Bad
Arolsen, créé spécialement à cet effet, s’adresse - sans
disposer d’indices émanant des demandeurs - aux

«propriétaires » potentiels d’informations utiles, dispersés
dans une région bien déterminée. Cela permet
ultérieurement, lors d’une même mission, de combiner des
visites auprès de plusieurs services.

22



Dans le cadre de l’acquisition de documents auprès de
services publics, il est nécessaire de demander auparavant
l’approbation des délégués à la protection des données à
caractère personnel . Si, en dépit d’un accord donné
préalablement par écrit , un organisme émet des réserves au
début des travaux - comme en Autriche en 2000 - cela peut
entraîner l’interruption immédiate d’une action en cours.
Heureusement , dans le cas évoqué précédemment , les
doutes purent être rapidement éclaircis puis dissipés par le
Ministère autrichien de l’Intérieur.

3. Acquisition intentionnelle auprès de certains services à
l’étranger . En général , ceci implique une intervention
ponctuelle , là où des quantités importantes de documents
sont conservées dans un même service et/ou rendues
accessibles pour la première fois au SIR. Avec les
changements politiques en Europe au début des années 90,
l’institution d’Arolsen a vu s’ouvrir des portes fermées
jusqu ’alors et a pu ainsi acquérir de nombreux justificatifs
présentant une grande importance pour les personnes
concernées . L’un des premiers succès, marquant un tournant
dans ce domaine, fut la permission reçue de Moscou à la fin
de l’automne 1989 - à l’époque par les autorités de l’Union
soviétique - pour reproduire 44 registres mortuaires
provenant du camp de concentration d’Auschwitz . Comme
dans ce cas spécifique, le SIR est très souvent prié, avant de
débuter les travaux, de signer un contrat réglementant
exactement l’usage des copies . Les services donateurs ont
ainsi la garantie qu’ils conservent le pouvoir de disposition
sur les documents qu’ils ont versés.
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Acquisition de documents réalisée jusqu 'à présent, respect prévue
(en*300ml.denouveauxdocumentsparan)

O Acquisitiondodocumentsréalisée
Acquisitiondedocumentsprévue

Illustration 2 : Acquisition de documents à l’échelle mondiale

Le service d’acquisition de documents est composé de trois
collaborateurs planifiant les missions dans le détail et de façon
autonome. Cette activité nécessite une très grande part de flexibilité.
11 est fréquent, en effet, de devoir différer certaines missions en dépit
de longs mois de préparation , lorsque des documents représentant un
complément précieux du fonds disponible sont soudainement rendus
accessibles auprès d’autres organismes et doivent donc être acquis en
priorité . Les employés envoyés en mission sont recrutés dans tout le
personnel . Les équipes respectives sont formées en fonction de la
région et des connaissances linguistiques des collaborateurs . Des
déplacements dans les anciens et les nouveaux « Bundeslander », en
Autriche et en Pologne ont lieu toute l’année et ce, tant au départ de
Bad Arolsen que du service extérieur de Berlin. En outre, au cours
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des dernières années, il a également fallu organiser des vols pour se
rendre auprès de certains services d’archives, par ex. en Israël,
Biélorussie , Russie, Ukraine, etc.

Jusqu’au milieu de l’année 2001, les collaborateurs étaient
contraints d’enregistrer les documents à l’aide d’une caméra portable
pour microfilms. Suite à une période d’essai relativement longue et
dans le cadre de l’informatisation d’un maximum de travaux, il est
désormais possible d’avoir recours à une procédure toute nouvelle,
développée selon un catalogue d’exigences dressé par le SIR. Celle-
ci permet de mémoriser rapidement les informations recueillies dans
la banque de données du SIR. Cette innovation en matière de saisie
numérique sera décrite en détails dans le chapitre portant sur les
perspectives dans le domaine de l’acquisition de documents.
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Le mandat : classement de la documentation

Les archives du SIR, conservées dans 17 unités documentaires
différentes, s’étendent sur env. 25 000 mètres linéaires (feuilles
alignées de chant). Cette documentation représente la base de toute
aide de la part du SIR. Des attestations et extraits de documents,
confirmant l’ensemble du parcours suivi par un individu ou une
forme spécifique de persécution, ne peuvent, en toute logique, être
délivrés que s’il existe des preuves correspondantes , à savoir des
documents à caractère personnel. Seule cette documentation permet,
plus d’un demi-siècle après les événements, d’identifier une
personne avec un maximum de certitude et de fournir des
informations précises sur son ancien lieu de séjour et/ou son travail
accompli sur le territoire du Troisième Reich.

Le fonds documentaire existant reflète par conséquent de façon
fiable - mais malheureusement incomplète - les formes de persécu¬
tion les plus variées. Les destins subis par les individus sont tout
aussi différents que les types de documents dont on dispose
aujourd’hui. Non seulement du point de vue de leur apparence et de
leurs formats, mais surtout de leur teneur et, ainsi donc, de leur force
probante . Même à l’intérieur d’une seule et même catégorie, les
fonds conservés présentent de grandes divergences.

Les lacunes, les différences de format et la qualité du papier même
posent actuellement d’énormes problèmes lors de l’enregistrement
électronique et de la restauration. Ceci fera l’objet d’explications
ultérieures.

Les langues maîtrisées (surtout slaves) par les collaborateurs de la
première heure étaient nombreuses, puisque eux-mêmes étaient
souvent d’anciens persécutés. Sur la base de leurs connaissances
linguistiques, ils s’efforcèrent dès le début de classer tous les



documents dans un ordre particulier (dans celui qui, selon eux, avait
été utilisé lors des enregistrements originaux). Comme c’est le cas
aujourd ’hui encore, il s’agissait alors de réunir les informations
concernant une seule et même personne, réparties parfois dans plus
de 20 documents différents et orthographiées dans des versions
phonético-alphabétiques extrêmement variées . Pour venir à bout de
cette tâche, il fut nécessaire de créer un système de classement
spécifique, puisqu ’il n’était pas possible de joindre dans un dossier
tous les documents concernant un même individu, notamment en
raison des nombreux noms pouvant être répertoriés dans une seule
liste.

Le système archivistique choisi depuis reflète, dans une certaine
mesure, la chronologie des événements s’étant produits pendant et
après la guerre . Les documents relativement peu nombreux de la
période d’avant-guerre forment une exception . Ceux-ci sont tous
conservés dans la section « documents des camps de concentration ».
Les diverses unités documentaires ne permettent pas souvent de tirer
des conclusions sur l’obtention des documents mêmes, puisque la
documentation (tant celle versée à l’origine que les fonds acquis
récemment) n’est remise que très rarement à Bad Arolsen sous forme
de catégories intégrales. Aujourd ’hui encore, le SIR obtient parfois
de nouveaux documents relatifs à l’enregistrement dans les camps de
concentration, venant tout juste d’être découverts ou rendus
récemment accessibles.

Le point commun des trois grandes subdivisions finalement
choisies est leur répartition en documents individuels et en listes.
Sans l’adoption d’un tel système, il aurait été quasiment impossible
de rassembler les enregistrements concernant une seule et même
personne. Ce classement présuppose toutefois un accès centralisé.
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Le fichier central de noms

Le fichier central de noms est la clé permettant d’accéder aux
documents volumineux et hétérogènes conservés au SIR. Comme les
informations proviennent de très nombreux pays et que, par
conséquent, les noms sont orthographiés dans de multiples variantes,
il fallut mettre au point un système de recherche spécifique . Grâce
au classement phonético-alphabétique, élaboré initialement et
amélioré au fil des années, il est possible de trouver assez rapidement
toutes les fiches concernant une personne, faisant référence à des
informations contenues dans la documentation. Ce fichier contient
actuellement env. 47 millions de fiches de référence relatives à plus
de 17 millions d’anciens persécutés civils. Ces deux chiffres
procurent déjà une idée du volume énorme de la documentation
conservée à Bad Arolsen.

L’origine de la création de ce fichier remonte au recensement des
personnes déplacées, effectué après la libération dans les camps DP à
l’aide de cartes dites « fiches DP-3 ». Tous les enregistrements ayant
eu lieu par la suite sur la base des noms figurant dans les documents
proprement dits ou dans la correspondance (fichage des demandes)
de plus d’un demi-siècle sont rassemblés au fichier central de noms.
Celui-ci est donc constitué d’une part, d’un certain nombre de
documents originaux et d’autre part, de fiches de référence établies
par le SIR même, ayant toutes le même format.

Depuis deux ans, toutes les vérifications des demandes s’effectuent
au fichier central de noms uniquement à l’ordinateur . Pour rendre
possible cette forme de traitement efficace tout en renonçant à une
manipulation de papier , il fallait trouver le moyen d’effectuer par
voie électronique toutes les recherches dans l’ensemble du fonds
d’informations et de documents du SIR. En 1998, ce projet
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d’automatisation débuta logiquement par la numérisation recto verso
des quelque 47 millions de fiches de référence du fichier central de
noms. Il fallut moins de deux ans pour transférer sur disque dur
toutes les images des fiches de référence . Le contenu intégral du
fichier qui, réparti dans plusieurs pièces , occupe environ 136 m2, se
retrouve désormais dans une armoire métallique à moitié pleine et
sur une surface inférieure à 0,5m2. Le logiciel individuel nécessaire
pour réaliser les recherches dans le fichier central de noms numérisé
a été élaboré par la firme « Zentrum fïir Neue Ingénieur- und
Sofwaretechnologien » (ZNT) à Burghausen. Vu les difficultés que
présentait notamment la conversion du système phonético-
alphabétique , cette tâche représentait un défi de taille.

Cette procédure , au premier abord peu spectaculaire , fut rapidement
intégrée dans le travail quotidien du SIR. Aujourd ’hui, on oublie
facilement les efforts énormes déployés par les employés de
l’institution ainsi que les obstacles auxquels ils furent confrontés
pour traiter cette « montagne de papier » en moins de deux ans. Etant
donné que des équipes faisaient tourner les scanners en permanence,
les appareils tombèrent souvent en panne (bourrage , poussière,
problème d’électronique). A ceci vinrent également s’ajouter des
problèmes de serveur (lenteur de mise en sécurité des données,
déficience des composants) ainsi que des difficultés d’organisation
d’ordre général.

Le but de ce projet était de trouver le moyen de pouvoir rechercher
les images des fiches numérisées, c’est-à-dire de les munir d’un
index chercheur , se composant des nom, prénom et date de naissance
des individus « fichés ». La firme consultante en informatique
Ossenberg & Schneider à Remagen, encadrant l’ensemble du projet,
trouva une solution et mit au point un concept au préalable . Vu les
différences de formats, de mises en page et d’inscriptions
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apparaissant sur les fiches (souvent manuscrites), il n’était pas
question de songer à introduire un système de reconnaissance de
caractères entièrement automatique. L’enregistrement manuel de
toutes les données à indexer n’entrait pas non plus en ligne de
compte. La somme de travail évaluée à plus de 200 années pour une
personne ne pouvait être réalisée ni par le personnel du SIR, ni par
un prestataire de services, faute de moyens financiers pour ce faire.
En utilisant l’une des banques de données existantes ainsi qu’un
système « intelligent » de reconnaissance automatique et d’inter¬
prétation des fiches établies avec l’application de cette banque de
données, il fut possible de mettre au point un index partiel
fonctionnant à l’aide de « balises ». Comme l’ordre de classement
des fiches est strictement respecté, cet index permet de procéder à
des recherches précises et efficaces dans le fonds des fiches scannées
ainsi que des nouveaux blocs de données qui sont venus s’y ajouter
entre-temps.

Les efforts déployés ont été récompensés. L’accès à ce fonds,
s’effectuant désormais directement à partir des postes de travail
équipés d’ordinateurs, est devenu beaucoup plus rapide. En outre,
certaines activités, telles que le classement alphabétique et l’insertion
de nouvelles fiches (plus d’un million par an ) ne s’avèrent plus
nécessaires. Ceci confère également une très grande flexibilité face
aux fluctuations du nombre de demandes soumises. Il s’agit là d’un
avantage essentiel, comme l’ont montré particulièrement les
vérifications récentes liées au fonds d’indemnisation des travailleurs
forcés. Tandis que la procédure de travail traditionnelle ne
permettait, pour des raisons de place, qu’à un nombre restreint
d’employés de travailler simultanément au fichier central de noms, il
est possible désormais d’augmenter, presque à volonté, le nombre de
collaborateurs chargés des vérifications . Les seules limites sont tout
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au plus celles imposées par les capacités des serveurs disponibles et
du réseau interne.

Le fonds documentaire du Service International de
Recherches

Les documents remis au SIR sont classés selon les besoins du
travail d’un service de recherches et non pas, comme on le pense
souvent, d’après certains critères, tels camps, dénominations
géographiques , catégories de persécution , nationalités , etc. La docu¬
mentation se répartit en trois groupes :

• documents des camps de concentration
• documents du temps de guerre
• documents d’après-guerre

Les fiches originales d’enregistrement , émanant des Alliés et
conservées au fichier central de noms devraient, à la vérité,
également en faire partie . Celles-ci sont prises automatiquement en
considération lors du traitement des demandes. Pour des raisons de
gestion et de vérification , ces fiches ne peuvent être séparées des
autres fichiers. Ceci explique qu’elles ne figurent pas parmi les
catégories de documents originaux énumérées ci-après.
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Les documents des camps de concentration

Le nom décrit déjà en grands traits le fonds proprement dit. Il s’agit
uniquement de documents portant sur l’enregistrement de persécutés
incarcérés dans les premiers camps créés avant la guerre et dans les
camps de concentration du temps de guerre. La période de
recensement s’étend jusqu ’à la libération tardive du camp de
Mauthausen le 5 mai 1945, voire de nombreux commandos
extérieurs et sous-commandos dans les jours qui suivirent (selon le
témoignage de détenus, le commando de Brünnlitz du camp de
Gross-Rosen n’a été libéré que le 9 mai 1945). Une infime partie de
ce fonds est constituée de répertoires, dressés par les Alliés
immédiatement après la libération des camps.
Conformément à la législation allemande - basée sur le répertoire

des lieux de détention sous le Reichsftihrer-SS 11- 22 camps et plus
de 1000 commandos extérieurs et sous-commandos font partie de
cette catégorie. Par souci d’exactitude, il ne faut pas omettre de
mentionner les fichiers de la Gestapo, bien que ceux-ci ne
constituent pas un fonds très volumineux. Ces enregistrements
-apportant également les preuves irréfutables d’une arrestation ou
d’une incarcération - se subdivisent à leur tour en deux catégories :

Les documents de déportation, concernant surtout des Juifs
d’Allemagne, d’Autriche, de France, de Belgique, des Pays-Bas,
de Pologne, de l’ancienne Tchécoslovaquie, etc.
Les documents des prisons portant principalement sur des non-
Allemands incarcérés dans des établissements de détention.

Malheureusement, en raison des troubles de la guerre, cette
documentation est également très incomplète. Ce fonds comprend en
outre des enregistrements effectués dans des ghettos et camps de
rassemblement (camps de transit).



Bien que le recensement n’ait pas été effectué partout de façon
identique, certaines formes d’enregistrement se répètent à l’intérieur
des genres de persécution , comportant des critères inhérents,
indépendants de ceux des services civils de recensement . Font partie
de ceux-ci :

Les documents individuels :

fiches et formulaires personnels de détenus
fiches d’effets personnels
fiches de l’infirmerie
fiches d’affectation au travail
fiches de contrôle du courrier

fiches de gestion pécuniaire
fiches du bureau d’enregistrement
actes de décès

fichier des prisons
Military Government of Germany
Concentration Camp Inmates Questionaires

Le matériel se présentant sous forme de listes :
listes des arrivants

relevés journaliers des effectifs
listes de convoi

listes des examens effectués par les médecins des camps
listes de primes
transferts de blocs
listes de l’infirmerie des détenus

Les exemples de documents individuels ou de listes énumérés ci-
dessus résultent d’un choix arbitraire au sein de différentes
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catégories possibles. Dans le domaine médical notamment, on aurait
pu mentionner - outre les fiches de l’infirmerie - les listes
d’examens et visites médicales subis par les détenus à diverses fins,
les ordres de sorties, les listes d’expériences pseudo-médicales (en
autres, sur le typhus), etc. En ce qui concerne les relevés journaliers
des effectifs, il faudrait citer par ex. tous les enregistrements relatifs
aux détenus décédés, les registres numériques, les listes portant sur
les modifications de noms et de numéros de détenus, divers registres
nominatifs, les communications portant sur les évasions et la reprise
de détenus fugitifs, etc. Les fonds documentaires disponibles n’étant
complets pour aucun camp, il ne subsiste, selon les lieux de
détention, qu’une documentation parfois très fragmentaire . Il existe
également des enregistrements extrêmement variés et détaillés pour
les exemples de documents des deux autres catégories , énumérés
plus bas. En annexe - « Exemples de documents tirés du fonds du
SIR » - se trouve une sélection de documents conservés au SIR,
provenant des sections documents des camps de concentration , du
temps de guerre et de l’après-guerre. A cet endroit, il faut attirer
particulièrement l’attention sur le fait que les documents choisis sont
eux-mêmes disponibles en quantité variable . Les exemples présentés
ainsi que le reste du fonds documentaire ne prétendent pas être
complets. Ceci est valable, tant pour les divers lieux de persécution
que pour la totalité de la documentation. Si le SIR était en possession
de tous les documents établis à l’époque, son fonds serait
certainement beaucoup plus riche.

La documentation relative aux camps de concentration comprend
plus de 5 millions de documents individuels, classés dans des
fichiers, et plus de 6000 classeurs contenant des listes. Comme le
terme « camps de concentration » ne porte que sur une catégorie
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précise, il serait plus exact d’employer la dénomination « lieux de
détention ».

Il n’existe aucun enregistrement portant sur les :
cas de décès survenus lors d’arrestations

les victimes des exécutions en masse par les groupes
d’intervention

les victimes des sélections dans les camps d’Auschwitz et de
Lublin-Maj danek
les personnes incarcérées dans les camps de Belzec, Chelmno
(Kulmhol) , Maly Trostinec , Riga-Jungfemhof , Sobibor et
Treblinka ni sur

les nombreuses personnes décédées lors des marches
d’évacuation, dites aussi marches de la mort.

De nombreux civils décédés pendant la Seconde Guerre mondiale
n’ayant jamais été enregistrés comme tels, il ne peut donc y avoir de
trace de ces personnes dans la documentation du SIR.

Digression sur la coopération étroite avec le bureau d’état
civil spécial

Selon les exigences de la bureaucratie , rapidement réinstaurée
après la guerre, toutes les personnes sollicitant une
indemnisation étaient contraintes de présenter des justificatifs.
Afin de pouvoir entreprendre des démarches administratives,
les proches devaient se procurer des attestations auprès du SIR.
Pour l’obtention de certificats de décès survenus en camps de
concentration , il fallait également s’adresser au bureau d’état
civil spécial . La dissolution de ces camps entraîna donc la
disparition des « bureaux d’état civil » qui fonctionnaient à
l’intérieur de ceux-ci. La plupart de leurs registres avaient été
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détruits ou se trouvaient à l’étranger, sans possibilité d’y avoir
accès. A ceci s’ajoutait le fait que la transcription de nombreux
cas de décès avait été effectuée de façon insuffisante, ce qui
compliquait encore plus la procédure.

Par la Seconde Ordonnance de la Hesse du 1er septembre
1949 émise par le législateur, à savoir le Land de la Hesse, le
bureau d’état civil spécial d’Arolsen fut déclaré compétent
«pour la transcription des cas de décès survenus dans les
camps de concentration ..., pour autant que la déclaration soit
faite par l’IRO »12. Par amendement de la loi sur l’état civil en
1951, cette réglementation fut étendue à l’ensemble du
territoire fédéral 13. Depuis le 1er janvier 1971, le bureau d’état
civil spécial est rattaché au service d’état civil de Bad Arolsen.
Il est ainsi subordonné au conseil municipal de cette ville qui
exerce également le contrôle hiérarchique. En revanche, la
surveillance administrative incombe, à un niveau inférieur, au
«Landrat » de l’arrondissement de Waldeck-Frankenberg et, à
plus haut niveau, au « Regierungsprasident » à Kassel . Les frais
occasionnés par le bureau d’état civil spécial sont toujours pris
en charge par le Land de la Hesse.
Conformément au § 43a de la loi sur l’état civil, la tâche du

bureau d’état civil spécial réside en la transcription des décès
de détenus d’anciens camps de concentration allemands 14. Le
domaine de travail des officiers d’état civil de ce service est
ainsi bien délimité. Si l’enregistrement des décès survenus dans
les ghettos n’est pas du ressort du bureau d’état civil spécial,
celui-ci est par contre compétent pour ceux ayant eu lieu dans
les camps de concentration situés à l’étranger. La transcription
n’est effectuée que dans les cas où il n’existe pas
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d’enregistrement préalable et pour lesquels il est possible
d’obtenir des actes.

Les employés travaillent en alternance dans deux domaines, à
savoir :
1. au service de contrôle des actes
2. à la transcription des cas de décès.

La création du service de contrôle des actes représenta
naguère une innovation en matière d’état civil. Ce service est
habilité - outre la « Deutsche Dienststelle fur die
Benachrichtigung der nâchsten Angehôrigen von Gefallenen
der ehemaligen deutschen Wehrmacht (WASt) » (service
d’information aux familles de membres de l’ancienne armée
allemande, tombés au combat) et toute personne ayant assisté à
un décès ou en ayant été informée de source sûre - à déclarer
des décès survenus en camps de concentration . Il confère ainsi
la flexibilité nécessaire engendrée par la particularité des cas de
décès en camps de concentration , tous les documents
disponibles n’étant pas toujours suffisants pour permettre de
procéder à l’enregistrement officiel d’un décès conformément
aux §§ 32 et 33 de la loi sur l’état civil . Ceci évite les
procédures prévues au § 45 de la loi sur l’état civil.

Bien que le fonds du SIR soit volumineux, les enregistrements
nominatifs ne sont complets que pour deux camps, à savoir Dachau
et Buchenwald . Le degré d’intégralité des documents varie
extrêmement pour tous les autres anciens lieux de persécution , allant
de moyen à peu important . Pour certains, la documentation est même
tout à fait inexistante.

En 2003, avec les progrès de l’introduction du traitement
informatique au SIR, une coopération a également été initiée dans ce
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domaine entre le bureau d’état civil spécial et le Service International
de Recherches, ce qui devrait fortement faciliter le travail . Dans les
cas où les demandeurs demandent l’acte de décès de leurs proches et
où le SIR dispose des dates exactes de décès, les données peuvent
être transmises électroniquement. A cet égard, il reste à clarifier la
façon dont le contrôle des documents originaux s’effectuera à
l’avenir.

Les controverses sur l’interprétation du nombre d’actes de décès,
publié dans le rapport d’activité du bureau d’état civil spécial,
montrent exactement les conséquences fatales que peuvent avoir des
conclusions tirées à partir d’informations incomplètes. Les débats
animés, menés auprès des instances des tribunaux canadiens à la fin
des années 80, parlent pour eux-mêmes. Le Parquet y fut contraint de
rectifier des conclusions historiquement inacceptables . Pour la
plupart des documents conservés au SIR, il faut donc émettre des
réserves sur la fiabilité de statistiques que l’on pourrait tenter de
dresser sur la base du matériel disponible.

Les documents du temps de guerre

La désignation de cette catégorie de documents est certes correcte,
mais prête également à confusion. D’un point de vue chronologique,
les fonds documentaires des camps de concentration devraient
également compter parmi ceux-ci. Les responsables du SIR
choisirent naguère cette terminologie uniquement pour les
enregistrements des personnes qui, pendant la guerre, furent
recensées en dehors des camps énumérés au chapitre précédent . Il
s agit donc principalement de travailleurs forcés qui, selon les
directives de la réglementation publique relative à l’inscription
domiciliaire, devaient être obligatoirement déclarés auprès des
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bureaux compétents . Conformément à l’ordre n° 163 émis par les
forces d’occupation , tous les services allemands dans les quatre
zones d’occupation durent procéder immédiatement après la guerre à
un postenregistrement de tous les étrangers ayant séjourné de 1939 à
1945 sur le territoire actuel de la République fédérale d’Allemagne.
Les documents dressés par les autorités, tels actes d’état civil et listes
de personnel émanant d’anciens employeurs, contenaient une
« masse de données » inimaginable pour des ressortissants de
nationalités les plus variées . Cette collection de documents
- impressionnante quant à son volume - se répartit de la façon sui¬
vante :

Documents individuels

actes d’état civil (transcriptions effectuées par les bureaux d’état
civil)
fichier du temps de guerre (par ex. documents individuels des
employeurs, caisses de maladie, bureaux d’inscription
domiciliaire , etc.)

Matériel sous forme de listes concernant

des étrangers décédés
des tombes d’étrangers
des mariages d’étrangers
des naissances de non-Allemands

des répertoires de tous les effets personnels laissés par des
étrangers
des dossiers judiciaires ou administratifs relatifs à des étrangers
des listes de personnel d’anciens employeurs
communications de périodes d’affiliation à des caisses
d’assurance
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Ce fonds ne peut non plus être considéré comme complet, puisque
des enregistrements ont également disparu par faits de guerre. Par
ailleurs, le SIR n’a malheureusement pas toujours reçu les doubles
des formulaires qui, à l’époque, constituaient probablement une
collection complète. C’est la raison pour laquelle il n’est pas pos¬
sible, pour certaines communes ou arrondissements municipaux, de
délivrer des justificatifs sur la base de cette documentation.

Le volume des documents repris est néanmoins impressionnant , à
savoir :

env. 2 millions de listes,
1,8 millions de documents individuels et de fiches
300 000 communications du fichier de Berlin et
20 000 fiches de l’Organisation Todt

Les documents d’après-guerre

L’enregistrement de toutes les personnes, désormais désignées
comme anciens persécutés civils du régime national-socialiste,
incomba aux organisations ayant succédé au SHAEF, mentionnées
en introduction. Outre celles-ci, un grand nombre d’institutions
s’efforcèrent de procéder à un recensement aussi complet que
possible de divers groupes de victimes. A titre d’exemple, citons le
« Intergovemmental Committee for European Migration » (ICEM) et
la « Hebrew Immigrant Aid Society » (HIAS).

Grâce à l’aide et aux efforts déployés par ces organisations dans le
cadre du rapatriement et de l’émigration des anciens persécutés , les
informations disponibles à Bad Arolsen portent sur une période
allant jusqu ’au départ en avion ou à l’embarquement sur les
transatlantiques (les fameuses « shipping lists »).



Le catalogue des enregistrements d’après-guerre se compose
comme suit :

Documents individuels
Fichier DP-2

Formulaires CM-1 (care and maintenance)

Matériel sous forme de listes

listes d’enregistrement
listes de rapatriement
listes d’émigration

Le fonds documentaire concernant les personnes recensées entre
1945 et 1952 comprend au total un peu plus de :

3,5 millions de fiches pour le fichier DP-2
350 000 formulaires CM-1 et

1,7 millions de feuilles (matériel sous forme de listes)

La caractéristique du classement est sa répartition en localités par
ordre alphabétique et, à l’intérieur de celle-ci, par ordre chrono¬
logique. Un critère supplémentaire est la subdivision en listes DP
d’Europe et en listes DP d’outre-mer.

Le graphique suivant donne un aperçu de la documentation à
caractère personnel du SIR, telle qu’elle est répartie selon le genre ou
la catégorie de persécution . Une seule et même personne peut avoir
appartenu à plusieurs de ces catégories ou parcouru diverses étapes à
l’intérieur d’une seule catégorie.
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Illustration 3 : Le fonds de données personnelles du SIR

Tous les documents disponibles au SIR sont importants pour
attester la persécution des personnes concernées. Vu sous cet angle,
il n’est donc pas possible d’estimer la valeur de chacune des
différentes catégories. Les innombrables documents d’après-guerre
ont néanmoins une importance particulière : ils servent non
seulement à établir des justificatifs , mais prouvent également que des
personnes recherchées vivaient encore à la fin de la guerre. Les
indications contenues dans ce fonds - documentant le sort d’indi¬
vidus suite à la libération et, bien souvent, leurs odyssées à travers
plusieurs pays, voire continents - permettent d’entreprendre des
enquêtes précises et représentent donc la base de cas de recherches,
ayant des chances d’aboutir.
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Le mandat : conservation de la documentation

D’un point de vue archivistique , le terme allemand « Auf-
bewahren », utilisé dans les Accords de Bonn pour décrire le
troisième mandat, peut être interprété de deux façons. Lors de
l’attribution de cette tâche - ce que la traduction en français du terme
prouve clairement - les mandants ont consigné non seulement la
sauvegarde de l’information, mais aussi, et surtout, la préservation
physique des documents. Ceci équivaut donc à la conservation du
fonds documentaire.

Les documents conservés à Arolsen datent tous - en ce qui
concerne les originaux - de la période allant de 1933 à 1945 et de
l’après-guerre immédiat. Une grande partie de ceux-ci est constituée
de « papier de guerre », de mauvaise qualité et vieillissant très
rapidement . Le processus autocatalytique de décomposition du
papier s’effectue de façon exponentielle , ce qui, au premier abord,
donne une impression de stabilité. On s’aperçoit très rapidement que
cette prétendue sécurité est trompeuse . La preuve en est la série de
dégâts, constatés progressivement du fait de la manipulation intense
des documents servant d’instruments de travail . La dégradation du
papier - en majeure partie fabriqué à partir d’une pâte mécanique de
teneur acide —se poursuivrait même en cas de non-utilisation et
conduirait rapidement à une perte totale de nombreux documents
uniques en leur genre. En conséquence, le SIR a décidé au printemps
2000 de faire procéder à une analyse de ces dégâts.

D’autres facteurs accélèrent et renforcent le processus de
détérioration , à savoir les « dommages mécaniques » causés par
d’anciennes tentatives de stabilisation de certains fonds à l’aide de

plastification et d’encapsulation , la réaction des substances
employées pour les inscriptions (encre, stylos indélébiles, cachets,
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etc.), les dégâts engendrés par la contamination métallique, les
cornes, déchirures ou trous. Bien que, dans l’ensemble, les
conditions de stockage soient convenables, celles-ci nécessitent
néanmoins certaines adaptations afin de freiner la dégradation . Dans
la mesure où la préservation de ces documents uniques et de grande
valeur n’est pas mise en question, il faut être conscient de cette
responsabilité et introduire de toute urgence des mesures de
conservation et de restauration qui ne peuvent plus être repoussées.

Il est plus facile de se représenter l’ampleur des dégâts à l’aide de
chiffres :

1 504 000 documents sont menacés de perte de matériel en
raison de dommages mécaniques
1 200 200 documents ont été recollés
1 063 000 cas de contamination par métal ont été constatés

470 400 documents ont été plastifiés
12 000 documents sont devenus peu lisibles

Le processus de destruction étant irréversible - c.-à-d. que toute
autre forme de décomposition du matériel entraîne des pertes de plus
en plus importantes - l’ampleur des travaux de restauration aug¬
mente de façon exponentielle au fil du temps. En d’autres termes :
plus on repousse l’introduction des mesures, plus les coûts seront
élevés. Même si le financement était garanti, la durée des mesures de
conservation serait inévitablement longue en raison du volume
considérable de documents à traiter. Considérant qu’une période
d env. 10 ans est réaliste, il est indispensable de classer les dégâts
selon l’urgence des mesures à réaliser, afin d’exclure que les
documents les plus menacés se trouvent dans un état irrécupérable
d’ici la fin des travaux.
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Après concertation avec une firme à Leipzig, spécialisée dans le
domaine de la restauration des documents, le SIR a décidé que la
planification des travaux absolument nécessaires s’effectuerait selon
le schéma ci-dessous :

Liste de toutes les priorités

Priorité selon
les critères du SIR

Miseen sécuritéet
préparation

des documentsfortement
endommages

pourla numérisation

Priorité en fonction
des dégâts constatés

Evaluation de l'ampleur des
travaux

(temps, coûts)

Analyse
Enregistrement proportionnel
• catégories de dégâts
*types de dégâts
- ampleur des mesures de conservation
- ampleur des mesures de restauration

Parallèlement - Examen des conditions de stockage (climat, lumière, moyen de conservation)
- Elaborationd'un concept d'urgence
- Mise au point d’embattages de protection se prêtant â du matériel archivistique

utilisablesdans la mesure du possible sur les étagères disponibles

Illustration 4 : Analyse des dégâts des fonds documentaires
conservés au SIR

En dépit de l’examen préliminaire débuté en 1999 et de l’analyse
des dégâts existante , respect , d’un concept pour la réalisation à long
terme des mesures déterminées en commun, il n’a pas encore été
possible, faute d’octroi de moyens correspondants , de commencer
systématiquement les travaux . Au printemps 2002, la Commission
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Internationale a traité ce sujet pour la quatrième fois. Les
Représentants des Etats membres ont insisté sur la nécessité de
restaurer au moins tous les documents originaux individuels, afin de
garantir leur conservation et sauvegarder ainsi la mémoire de la
persécution, dans la mesure où les documents en question sont
considérés comme preuves de celle-ci.

Grâce à l’aide du CICR - qui a financé lors de l’hiver 2000/2001 et
de l’hiver 2001/2002 la désacidification en masse, c’est-à-dire
globale, de deux lots volumineux de documents - il a été possible de
démontrer que de tels travaux peuvent être accomplis avec succès et
ce, dans une période relativement courte. Lors des dernières réunions
annuelles, la CI/SIR s’est exprimée, sans unanimité certes, mais
néanmoins clairement, en faveur de la poursuite des efforts visant la
préservation des fonds documentaires.

La majorité des membres de la CI/SIR n’est pas d’avis que la saisie,
dans une banque de données, des informations précieuses contenues
dans les documents du SIR puisse être assimilée à une conservation
physique du fonds documentaire. Bien que le but soit identique, des
procédures optiques et techniques ne peuvent en aucun cas remplacer
les mesures visant à sauvegarder les preuves historiques de cette
époque. Ces deux activités sont d’ailleurs complémentaires , puisque
grâce à la réalisation des travaux courants sur base des images
électroniques (et donc des doubles des documents), la documentation
restaurée ne fera plus l’objet de manipulations aussi fréquentes , ce
qui prolongera considérablement la durée de vie des originaux.

Dans le chapitre portant sur les perspectives relatives au mandat
« conservation de la documentation », des explications détaillées
seront fournies sur les efforts prévus dans ce domaine dans le proche
avenir.



Le mandat : exploitation de la documentation

Contrairement à de nombreux services d’archives et bibliothèques,
le SIR s’est vu conférer, dès sa création, un quatrième mandat, à
savoir l’exploitation des documents dont il a la charge. La réussite du
travail d’un service de recherches implique non seulement la parfaite
connaissance des fonds les plus divers, mais surtout des règles
phonético-alphabétiques permettant d’identifier une seule et même
personne en dépit des multiples versions de son nom. C’est d’ailleurs
la réalisation de ce quatrième mandat qui explique l’effectif élevé de
l’institution (actuellement env. 425 collaborateurs ).
Le mandat humanitaire est consigné dans les Accords de Bonn

comme suit :

« ...qu’un Service International de Recherches a été créé à Arolsen
dans le but de rechercher les disparus, de rassembler, classer,
conserver et rendre accessible aux Gouvernements et aux individus
intéressés toute la documentation relative aux Allemands et non-

Allemands qui ont été détenus dans les camps de concentration ou de
travail national-socialistes, ou aux non-Allemands qui ont été
déplacés du fait de la Seconde Guerre mondiale »15.

Cette description de la tâche du SIR définit ainsi exactement la
catégorie de personnes relevant de sa compétence, à savoir : les
persécutés civils allemands et non allemands et, ceci indépen¬
damment du genre de persécution , c.-à-d. de la race, de la religion,
de l’appartenance ethnique, des convictions morales ou politiques.
Au cours de 60 années d’activités , accomplies exclusivement dans

l’intérêt des anciens persécutés du régime national-socialiste, le
nombre de demandes réceptionnées au SIR a été soumis à des
fluctuations de plus en plus importantes. Outre les divers records
saisonniers enregistrés annuellement , des variations importantes sont
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survenues régulièrement en raison de l’entrée en vigueur de
nouvelles législations relatives à l’indemnisation, de la création de
fonds, etc. D’un point de vue général, le nombre de demandes n’a
cessé de croître depuis 1985. Ceci va à l’encontre de tous les
pronostics, puisque l’âge moyen des personnes concernées avance à
la mesure du temps qui nous éloigne des événements.
La correspondance reçue à Arolsen montre clairement que de

nombreux anciens persécutés ont seulement maintenant la possibilité
ou le désir de faire valoir leurs droits. Après de longues années de
silence, certains ne parviennent qu’aujourd’hui à confronter le passé.
Toutefois, vu la période écoulée depuis la fin de la guerre, il est de
plus en plus difficile de fournir des réponses, les données contenues
dans les demandes des intéressés étant souvent très vagues.
Conséquence logique : des recherches de longue haleine s’avèrent
nécessaires afin de retrouver les justificatifs et d’identifier les
personnes concernées sans le moindre doute.

En dépit de l’efficacité de mesures, telles que l’engagement de
nouveaux employés (l’effectif a presque doublé au cours des 10
dernières années) et l’accomplissement d’un nombre considérable
d’heures supplémentaires, les collaborateurs se virent bientôt dans
l’incapacité de maîtriser la situation dans le cadre du traitement dit

« mandataire ». Cette procédure a pour but d’apporter la
confirmation aussi complète que possible de toutes les étapes d’une
persécution subie, de l’arrestation à la libération, en passant par la
déportation, le travail forcé et/ou le séjour en camps. L’augmentation
des délais de réponse et l’accumulation des dossiers en suspens
devinrent inévitables. En dépit de demandes de postes supplé¬
mentaires, déposées à plusieurs reprises et accordées successive¬
ment, il devint carrément impossible de faire face à l’avalanche de



requêtes qui fit même décupler les chiffres mensuels d’arrivée dans
les années 90.

C’est la raison pour laquelle la Commission Internationale, à
l’occasion de sa réunion annuelle en 1994 à Jérusalem 16, permit pour
la première fois au SIR de renoncer dans certains cas à un traitement
mandataire intégral. Selon la procédure dite « traitement réduit », le
requérant reçoit uniquement une réponse aux questions concrètes
qu’il a posées . Contrairement au traitement mandataire décrit ci-
dessus, la procédure réduite fournit exclusivement la confirmation
requise par les autorités d’indemnisation respectives . Dans ce cas,
l’exploitation de toutes les informations réparties dans les diverses
sections n’est donc pas effectuée. De plus, la collaboration étroite
avec d’autres institutions garantit une réponse dans un délai de 6
mois. Avant l’expédition à Arolsen, ces organismes rassemblent les
demandes et reportent leur contenu sur des formulaires standard
bilingues. Cette procédure épargne au SIR le « tri » des données
importantes pour les vérifications ainsi que la traduction des lettres.
Comme dernier avantage essentiel, mentionnons l’envoi - dans les
deux directions —des demandes par paquets.
En dépit de quelques petits inconvénients, comme par ex. les

traitements ultérieurs incontournables dans certains cas (en raison de
compléments d’information nécessaires), il est évident que les
avantages de cette procédure sont prédominants . Néanmoins , cette
méthode fortement simplifiée ne permit pas de maîtriser l’avalanche
énorme de demandes qui s’abattit sur le SIR peu après l’annonce
dans la presse mondiale de l’ouverture d’un fonds de 10 milliards de
DM.

Les limites du passé conservent encore toute leur validité, à savoir :
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• l’augmentation de l’effectif implique le détachement d’un
nombre trop élevé de collaborateurs expérimentés pour la
formation des nouveaux employés et

• des restrictions supplémentaires dans le déroulement de
l’organisation conduisent inévitablement à une perte de qualité
des réponses fournies.

Une solution pour cette lutte contre le temps, devenue dramatique,
ne pouvait être trouvée que sous la forme d’une procédure
électronique.

Dans de très brefs délais, il fut possible de transformer le traitement
réduit en une procédure dite « traitement par listes » qui, si besoin
est, peut être utilisée sous forme de papier . Cette nouvelle méthode,
permettant au SIR d’effectuer rapidement les pointages - et ainsi
donc de régler les demandes dans les meilleurs délais - se base
principalement sur l’exploitation électronique de la banque de
données du fichier central de noms. Etant donné que de nouveaux
documents individuels viennent s’ajouter en permanence au fonds à
vérifier et que plusieurs demandes concernant une même personne
peuvent arriver à Axolsen, il est nécessaire de prendre en
considération l’état d’avancement du « Workflow » - qui se trouve
en phase d’extension - pour expliquer le déroulement de la procé¬
dure actuelle.

Etat d’avancement du Workflow

La solution Workflow du SIR procure une assistance informatique
dans tous les domaines du traitement des demandes : les requêtes
réceptionnées sont reprises dans le système informatique par
scanning ou importation de disquettes, y sont enregistrées puis



traitées électroniquement sous contrôle du logiciel du Workflow,
autant que possible sans recours au papier.

Numérisation des documents

Dès que le succès de la numérisation du fichier central de noms se
précisa, on commença peu après à planifier le scanning du fonds
documentaire . De prime abord, il était évident que cette mesure
nécessiterait un laps de temps bien plus long et que les travaux et
frais en découlant seraient beaucoup plus importants. 11 s’agit
effectivement d’un fonds de documents extrêmement hétérogènes
qui varient sur plusieurs plans, à savoir :
• le milieu mémoire (papier , microfilms, microfiches)
• le genre de dépôt (fichier, classeur) et système de classement
• la nature mécanique et optique ainsi que
• sur les formes d’inscriptions , la lisibilité et l’importance des

informations en couleur.

En conséquence , il est nécessaire d’utiliser différents types de
scanners, de procéder à des réglages lors de la retouche des images et
d’utiliser des procédés spécifiques d’assignation. Dans ce contexte, il
faut absolument veiller à ce que le système de classement
traditionnel soit repris fidèlement dans les futures archives
électroniques . Comme pour le fichier central de noms, il est impor¬
tant que les employés - pour lesquels le travail à l’ordinateur est
souvent nouveau et inhabituel - puissent retrouver à l’écran des
structures déjà connues, ce qui facilite leur adaptation et leur
formation . 11 faut créer en outre la possibilité de résoudre
manuellement ou par procédé automatique les codes du fichier
central de noms se rapportant aux documents (souvent disponibles
sous forme de références à des fonds partiels , numéros de classeurs
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et de numéros de pages) afin de trouver rapidement les informations
relatives aux personnes « fichées » au fichier central de noms. Les
dépendances fondamentales entre ces fonds de données sont
esquissées dans l’illustration suivante :

Banque de données du fichier -
ronds documentaire
(images numérisées)

fichescannéesansinformations
d'indexation(indices)

central de noms

‘'4S.9.1SA>

Si 3
K..Sf3JLK-Ingotstadt

12WSÉ7IIndicationexploitable
manuellement

Tableaud'attributionde référencespourlematériel
sousformede listes(attributsdanslesarchivesélectroniques)
ur.tdM 'del'image

Am.Z.(By) 12345673
Am.Z.(By) 12345674
Am.Z.(By) 12345675

^ Am.Z.(By) 12345676
12345677

Illustration 5 : Codes au fichier central de noms faisant référence à
des fonds documentaires

Suite à la clôture du concept des archives électroniques , il fallut
également , et ce parallèlement , mettre au point un système
permettant de traiter intégralement par informatique les nouveaux
documents acquis et de les classer dans les archives électroniques.
D’un point de vue logistique, ceci était indispensable pour « geler »
les fonds documentaires pour la numérisation et, par ailleurs, pour
libérer les capacités en personnel , nécessaires pour réaliser au niveau
interne les travaux de scanning et d’indexation.
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Bobine de
microfilm Numérisation (film) Images brutes

Description du film Tableau d'images

Saisie du film
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thématique

inventaire

Mise en mémoire
intermédiaire (images)

Registre thématique/
inventaire

Stockage dans une
mémoire de masse

Mémoire des
documents

un

i Fichage

Ordres fichage

%
\ Banque de données du

Ordres constatation fichier central de noms
des meetings

n 1 Constatation des
meetings

Ordres traitement meeting

Illustration 6 : Déroulement de principe du traitement des nouveaux
documents acquis
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Il faut encore signaler (cf. explications au chapitre portant sur les
perspectives du mandat « rassemblement de la documentation ») que,
récemment, cette procédure a pu être légèrement simplifiée et
fortement accélérée grâce à l’utilisation d’une caméra numérique
dans le cadre de l’acquisition de documents.

A ce jour , presque un tiers des anciens documents - surtout des
fiches - sont disponibles sous forme électronique . Cette évolution a
été freinée au cours des derniers mois uniquement en raison de la
situation actuelle (indemnisation des anciens travailleurs forcés),
ayant contraint à traiter en priorité une très grande quantité de
nouveaux documents.

Traitement des demandes

Avec les projets partiels décrits plus haut, la base et les premières
pierres sont posées pour une réorganisation et une rationalisation du
traitement des demandes au sein du SIR. Toutefois, avant que ces
projets ne puissent être mis en œuvre avec efficacité, les procédures
et méthodes de traitement doivent être soumises à un examen
critique et optimisées en fonction des nouveaux outils disponibles
dans le domaine électronique . A cette fin, les consultants déjà cités,
M. Ossenberg & Schneider, ont procédé avec les services
responsables du SIR à une analyse exhaustive des processus de
travail du service de recherches. Ils ont élaboré un concept intégrant
une assistance Workflow dans toutes les étapes du traitement des
demandes , tout en tenant compte des mesures de réorganisation
respectivement nécessaires.

Cette proposition prévoit notamment l’introduction d’un logiciel
standard comme centre de commande (logiciel Workflow), se
subsistant en premier lieu au système de contrôle et d’enregistrement
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des dossiers qui existait jusqu ’alors (section distribution des cas).
Puis, progressivement , dans le cadre d’une période de transition et de
réorganisation s’étendant sur plusieurs années, les méthodes
traditionnelles seront remplacées, voire améliorées grâce à la mise en
place de fonctions individuelles bien définies destinées à faciliter le
travail. A partir de ce principe de base du traitement des demandes
au sein du SIR, le graphique suivant montre la stratégie
d’introduction proposée :

O 1999:Réorganisationdelasection"distributiondescas"
O 2000:"Traitementpaslistes"(disquettesenregistrementtabellaire)danslecadredufondsd'indemnisation
O 2001:"Demandesindividuellesreçuesparécrit"(ycomprisscanningdesdemandes)danslecadredufondsd'indemnisationainsique"traitementréduit"

2002: "Traitementmandataire"(lesdemandessontdéjàpasséesauscanneret traduitesdepuisledébutdel’année2001)

Illustration 7 : Stratégie d’introduction pour le Workflow

Suite à la clarification de nombreuses questions de base et à la
détermination des besoins respectifs des sections concernées , la
mise en pratique des diverses procédures de travail s’effectue, tant
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que possible , selon un schéma identique. Dans un premier temps, le
déroulement et les exigences spécifiques sont de nouveau soumis à
une analyse détaillée et optimisés en vue du traitement électronique.
Les nouvelles procédures de travail sont intégrées sous forme de
modèles dans la solution Workflow. A titre d’exemple, le graphique
suivant montre le déroulement du traitement au fichier central de
noms (demandes individuelles) dans le cadre du fonds
d’indemnisation.

•nrtglttw!• document

Illustration 8 : Schéma du déroulement du traitement au fichier
central de noms
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Des activités routinières sont remplacées , si possible , par des blocs
de programmes automatiques . Des fonctions auxiliaires automati¬
ques, telles que l’appel d’applications de banques de données ou
l’affichage des masques d’entrée de données , facilitent davantage le
travail des utilisateurs.

De cette façon, la durée de traitement et de mise en attente des
demandes est considérablement raccourcie , le rendement par
collaborateur augmentant à l’avenant . De même, les délais de
recherches sont minimisés, puisque les dossiers peuvent être
retrouvés à tout instant (à partir des postes de travail habilités) à
l’aide de leurs caractéristiques d’enregistrement . A ceci s’ajoutent
d’autres avantages, notamment l’augmentation de la qualité des
résultats par des vérifications automatiques de plausibilité ou la
possibilité de réagir rapidement en fonction des fluctuations, grâce
aux exploitations statistiques disponibles en permanence.
Jusqu’à présent , les procédures de traitement suivantes sont déjà

« en service » :

1. Traitement des demandes par listes dans le cadre du Fonds
allemand d’indemnisation (arrivée des demandes/départ des
réponses de préférence sur disquettes)

2. Vérification de données pour les Archives fédérales [livre
commémoratif] (arrivée /départ uniquement sur disquettes)

3. Traitement de demandes individuelles écrites dans le cadre du

Fonds allemand d’indemnisation (y compris scanning des
demandes et, éventuellement , des compléments d’informations)

4. Traitement (scanning/enregistrement ) lors de la prise en compte
de demandes en attente (par ex. pour traduction externe)

5. Traitement de meetings potentiels portant sur des requêtes en
relation avec le fonds d’indemnisation (c.-à-d. des demandes
qui, en raison de nouveaux documents individuels acquis, sont
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automatiquement - et donc sans nouvelle requête - confrontées
à ceux-ci dans l’éventualité d’un traitement positif)

6. Attestations établies grâce à des enquêtes complémentaires
ayant abouti positivement (alliance de coopération)

Le tableau suivant procure un aperçu de la quantité des dossiers
« Workflow » constitués jusqu ’à présent (chiffres actuels en janvier
2003) :

Pour le n° Nombre de dossiers
1 2 796 listes avec un total de 580 015 demandes
2 26 listes avec un total de 12 913 noms
3 73 182 personnes (demandes individuelles)
4 47 703 demandes
5 150 091 meetings potentiels
6 2 870 attestations

Lors des prochaines étapes de la réalisation, les procédures
traditionnelles de traitement du SIR (les traitements réduit et
mandataire) seront introduites dans le Workflow. Les préparatifs de
ce projet sont déjà bien avancés. De même, la mise en pratique
technique s’effectuera assez rapidement, puisque - en raison de la
structure modulaire de l’organisation du système - un grand nombre
de blocs fonctionnels de programme peuvent être repris directement
ou sous une forme légèrement modifiée.

En dépit de toute l’aide technique, les collaborateurs sont toujours
confrontés aux mêmes difficultés. Il leur faut non seulement traiter

un maximum de dossiers (actuellement, le SIR dresse en moyenne
une réponse toutes les 4 minutes, et ce, avec une arrivée record de
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plus de 400 000 demandes) mais aussi, dans toute la mesure du
possible , clôturer ceux-ci positivement.

Seule la parfaite connaissance des différentes versions phonético-
alphabétiques des patronymes, des lieux de persécution et d’emploi
permet souvent - outre la prise en considération d’autres caracté¬
ristiques - d’identifier avec certitude une seule et même personne . Il
n’est pas rare en effet que le nom d’un individu figure dans plus de
20 documents différents et ce, orthographié sous les formes les plus
variées. Ceci est valable tant pour le nom que pour le prénom.
Comme exemple, mentionnons, le nom Abramowitz que l’on
retrouve écrit sous 849 formes différentes dans le fichier central de
noms.

Extraitarbitrairede40variant» dunom

ABRAMOVITSCH (-WITZ)

ABRAHAMOVIC ABRAMAMOVITZ ABRAMAOWIEZ ABRAMOVICH
ABRAHAMOV1ECH ABRAMAMOWICOWA ABRAMAOWITZA ABRAMOVtECZ
ABRAHAMOVIG ABRAMAMOWIESZ ABRAMAVICOWA ABRAMOVISZ
ABRAHAMOVITZJ ABRAMAMOWITS ABRAMAV1ESCH ABRAMOVIZ
ABRAHAMOWICS ABRAMAMOWIZEZ ABRAMOWICH ABRAMOWIECZ
ABRAHAMOWIESCH ABRAMAOVIEC ABRAMAVrrZl ABRAMOWISZ
ABRAHAMOWITCH ABRAMAOV1EZ ABRAMAWICA ABRAMOWITZSCH
A8RAHAMOWIZEZ A8RAMAOVITZA ABRAMAWIECS ABRANOVITCH
ABRAMAMOVIEC ABRAMAOWICOWA ABRAMAWISCH ABRANOVIZEZ
ABRAMAMOVIEZ ABRAMAWITZSCH ABRANOVIESCH AVRAMOWIES

Illustration 9 : Exemples des différentes orthographes d’un seul et
même nom

Cette diversité s’explique par la chronologie des événements. Les
premiers recensements furent souvent effectués par des Allemands.
Ceci changea rapidement par la suite, par ex. dans les bureaux
d’enregistrement des camps de concentration , où étaient affectés des
détenus de nationalités les plus diverses . Ainsi, il n’était pas rare
qu’un prisonnier français dût inscrire le nom d’un Slave, et vice
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versa . Comme chacun écrivait les noms selon les règles phonétiques
de sa propre langue, on comprend aisément ce qui a conduit à cette
multitude de variantes orthographiques . Ainsi, il est fort possible
qu’une personne, enregistrée sous le nom de Johann ou Iwan pendant
la guerre, soit rebaptisée Johnny dans un autre document si,
immédiatement après la libération, son recensement dans un camp
DP a été effectué par un collaborateur allié.

Des difficultés du même ordre resurgissent après toutes ces années,
lorsque les requérants décrivent leur persécution selon les souvenirs
qu’ils en ont gardés. Exemples : lors du traitement d’une demande
indiquant un emploi dans une filature à Ravensberg , il s’avéra que
l’intéressé avait, en fait, été détenu au camp de concentration de
Ravensbrück et y avait travaillé sur des machines de bobines . Un
village nommé « Gogelfeld im Kreis Lekstenlager » se révéla être le
camp « Hohenfiert Lockstetter Lager » à Steinburg/Schleswig-Hol-
stein, et l’usine « Fabryce » à « Deskadef » être la ville du KDF
Wagen = Wolfsburg.

Il est possible d’intégrer de nombreuses solutions dans les pro¬
grammes informatiques pour résoudre au moins une partie de ces
problèmes phonético-alphabétiques et faciliter ainsi substantiel¬
lement les recherches . Cependant , toutes les difficultés ne peuvent
être prises en considération , en raison :

• des données personnelles erronées , indiquées sciemment à
l’époque dans un but de camouflage,

• des modifications patronymiques , dues par ex. aux mariages
pendant les événements mêmes ou après la guerre et

• des changements ou adaptations de noms suite aux
émigrations, etc.

Le succès du travail du Service de Recherches conjuguera donc
toujours connaissances personnelles et procédés techniques.
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Traitement par listes et alliance de coopération pour le
règlement du Fonds allemand « Mémoire, Responsabilité
et Avenir »

Depuis le printemps 2001, la Fondation fédérale à Berlin a accepté
la proposition d’une vérification à grande échelle en Allemagne,
dans le cadre d’une alliance de coopération entre les Archives
fédérales à Coblence , le service d’information et de conseil pour les
persécutés du régime national-socialiste de Cologne et le SIR. Grâce
à une procédure commune et à la collaboration des services
d’archives les plus divers, des efforts sont déployés afin d’essayer de
clôturer positivement les demandes qui, en dépit de recherches
approfondies à Bad Arolsen, n’avaient pu aboutir . Ce travail se
déroule sur la base du traitement par listes, procédure non
bureaucratique spécialement mise au point par le SIR, qui permet,
avec un minimum de données, de fournir une réponse aussi rapide
que simplifiée.
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Illustration 10 : Procédure du traitement par listes

La coopération avec les partenaires , les services de coordination
des Lânder et les organismes tiers impliqués, tels centres d’archives,
firmes, etc. se présente comme suit : conformément à la loi portant
sur la création de la Fondation « Mémoire, Responsabilité et
Avenir » d’août 2000, les demandeurs doivent prouver qu’ils sont
habilités à percevoir les prestations . De même, les organisations
partenaires (OP) de la Fondation fédérale sont tenues, par des
contrats correspondants , d’aider activement les demandeurs
dépourvus de documents personnels à se procurer les preuves
nécessaires . Elles sont même obligées d’accepter les demandes
d’intéressés ne pouvant produire d’attestations ou disposant de
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preuves insuffisantes . Les OP doivent , en premier lieu, chercher des
justificatifs dans les dossiers qu’elles ont elles-mêmes constitués en
raison d’anciennes procédures d’indemnisation , ou solliciter les
services d’archives dans leurs pays respectifs . Si les recherches
s’avèrent infructueuses, ces organisations sont contraintes
d’interroger le SIR qui procède alors au traitement des demandes
envoyées électroniquement sous formes de listes.

« En août 2001, avec le soutien financier de Fondation fédérale, les
Archives fédérales ont mis en place un centre de distribution auprès
du service d’information et de conseil pour les anciens persécutés du
régime national-socialiste à Cologne . Ce centre est chargé de la
reprise et du tri des demandes qui, faute de documents , n’ont pu
obtenir de réponses positives au SIR et de transmettre celles-ci, selon
la compétence régionale , aux services de coordination situés dans les
« Bundeslânder », pour suite à donner. Pour ce faire, les OP de la
Fondation fédérale , le SIR, le centre de distribution et les services
régionaux de coordination sont reliés par un système de données,
créé spécialement pour cette recherche de justificatifs . Les services
de coordination des « Lânder » traitent eux-mêmes les demandes en

suspens qui leur sont soumises ou les transmettent aux centres
d’archives locaux concernés . Seules les connaissances spécifiques de
ces organismes et la documentation individuelle qui n’avait pas
encore été vérifiée sur place, peuvent permettre de fournir des
réponses positives supplémentaires . En accord avec les services de
coordination des « Lânder » et dans le respect des législations sur la
protection des données à caractère personnel , d’autres organismes
peuvent être raccordés au système de données (plus de 200 jusqu ’à
ce jour ). Lorsqu’un service trouve un justificatif relatif à une
demande, il peut introduire directement les indications dans la
banque de données de l’alliance de coopération ou en informer le
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service de coordination régional respectif qui se charge alors de
procéder aux enregistrements correspondants . Les recherches
négatives font également l’objet d’une mention dans le système. Les
OP compétentes prennent connaissance du résultat des enquêtes par
accès au serveur »17 .

Ce « procédé standardisé et uniformisé » a pour but d’éviter que les
recherches ne soient faites doublement ou triplement , ce que l’on
constate très fréquemment à Bad Arolsen lors du traitement des
demandes . Les avantages de cette procédure sont manifestes,
puisqu ’elle permet, en dépit des moyens limités à disposition , de
traiter rapidement un maximum de demandes . Rien qu’au SIR, des
capacités ont été créées, garantissant jusqu ’à 90 000 vérifications par
mois, à condition que la transmission électronique s’effectue
correctement.
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Illustration 11 : Traitement des demandes (uniquement par listes)
dans le cadre de l’alliance de coopération

65



Pour cette raison, le SIR soumet à la procédure du traitement par
listes toutes les demandes qui lui sont adressées directement et
concernent avec certitude la loi d’indemnisation , et ce, même si la
compétence des OP respectives ne ressort pas clairement des lettres.
En procédant de cette façon, l’institution de Bad Arolsen a la
possibilité d’effectuer les pointages nécessaires dans un délai de
deux mois, tout en garantissant la réalisation de recherches
complémentaires par le biais de l’alliance de coopération.

Les vérifications de l’alliance de coopération sont faites auto¬
matiquement pour toutes les requêtes arrivant au SIR dans le cadre
du traitement par listes. Ceci est valable non seulement pour les
demandes relevant du ressort de la loi de la Fondation allemande,
mais aussi du fonds de réconciliation autrichien ou de toute autre
procédure liée à l’indemnisation d’anciens persécutés civils.



Section documents à caractère général

On a souvent tendance à sous-estimer le volume et surtout
l’importance des documents à caractère général faisant partie du
fonds documentaire du SIR. Bien que cette documentation contienne
aussi parfois des noms, elle n’entre toutefois pas dans la catégorie
des documents personnels proprement dits. Comparé au volume de la
documentation individuelle , le nombre de mètres linéaires de
documents à caractère général en tous genres, émanant de la période
du temps de guerre et de l’après-guerre immédiat, peut sembler bien
modeste. Considéré en soi, il est bien évident que ce fonds n’est pas
négligeable . Avec plus de 570 000 documents, cette section occupe
presque la moitié des locaux de l’ancienne école primaire de la ville
de Bad Arolsen . Un second coup d’oeil sur la variété de la
documentation reprise au fil des années confirme en tous cas la
première impression et permet de deviner son importance.

Le matériel documentaire de cette section comporte lui aussi
exclusivement des dossiers ayant trait à la persécution national-
socialiste. Il s’agit, entre autres, de décrets et ordres émis par le
Reichsfuhrer-SS ainsi que par les autorités et offices du Reich,
respect, par les services nazis qui lui étaient subordonnés . On y
trouve en outre des dispositions et arrêtés de caractère général, tels
règlements et plans des camps , voire témoignages , ainsi que des
documents d’ordre statistique. Cette documentation renferme des
informations non seulement globales, mais aussi spécifiques sur des
lieux de détention nationaux-socialistes et/ou camps de toutes
catégories . Le fonds conservé dans cette section fournit donc des
renseignements sur les mesures de persécution en Allemagne et dans
les territoires occupés par celle-ci. Il ne faut pas omettre de
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mentionner ici les dossiers du « Lebensbom e.V. » ainsi que les
documents généraux de l’après-guerre, par ex. sur les camps DP.

Ce matériel sert à clarifier les questions survenant au niveau interne
lors du traitement des demandes individuelles au SIR. 11n’est pas
rare que les recherches faites préalablement dans cette section
permettent seulement à l’employé chargé de l’exploitation d’entamer
l’étude d’un cas et, ainsi, de le faire aboutir à une issue
éventuellement positive . Sans l’aide précieuse des sept spécialistes,
et donc experts en la matière, bon nombre de demandes auraient dû
être clôturées négativement depuis la création du SIR.

Des organismes tiers, tels le Ministère fédéral des Finances, des
tribunaux et de nombreux services administratifs ont aussi fréquem¬
ment recours aux services de la section documents à caractère
général afin de clarifier des questions liées à des affaires de
réparations et/ou d’indemnisations . Des anciens persécutés mêmes et
leurs proches s’adressent souvent au SIR pour apprendre la
dénomination exacte, la classification légale ou la localisation d’un
ancien lieu de persécution . Une tâche qui, en fait, n’a pas été confiée
au SIR, puisque, selon les Accords de Bonn, seul l’établissement
d’attestations fait partie de son mandat.

Bien que le SIR ne dispose pas de moyens financiers et, par
conséquent , de personnel en suffisance pour réaliser de tels travaux,
ces demandes ont toujours été traitées gratuitement jusqu ’à présent.
Même lors de l’élaboration du « Répertoire des camps de
concentration et de leurs commandos extérieurs », il fut également
fait appel aux connaissances de cette section dans le contexte de la
promulgation de la loi définitive touchant la législation fédérale sur
l’indemnisation . Le travail consistait à déterminer, sur la base des
sources disponibles , la subordination des lieux de détention et les
autres critères qui leur furent attribués . Pour ce faire, il fut nécessaire
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de collecter du matériel auprès d’autres services d’archives qui, dans
de nombreux cas, remirent généreusement des documents au SIR
sous forme de copies, sans renoncer toutefois à leur pouvoir de
disposition.

Pour des raisons de protection des données personnelles , seuls les
noms des anciens persécutés mentionnés dans les documents à
caractère général sont encore occultés depuis 1997. Depuis cette
date, il existe un certain intérêt pour cette documentation . Plus de
200 requêtes sont traitées annuellement , lesquelles nécessitent
parfois de longues recherches . Certains demandeurs viennent même
sur place pour procéder personnellement aux investigations . Pour ce
faire, une salle a été aménagée spécialement pour les visiteurs,
permettant une consultation dans d’agréables conditions . Les
modalités de reprise et d’utilisation des documents sollicités sont
consignées dans un règlement d’accès destiné aux utilisateurs.
D’autres requérants demandent par contre au SIR de leur apporter
des clarifications dans différents domaines. La section documents à

caractère général reçoit des demandes de renseignements ou
d’autorisation de consultation émanant par ex. de ministères,
villes/archives municipales , mémoriaux, firmes/services d’archives
de firmes, d’historiens et de particuliers qui, fréquemment, procèdent
à des études scientifiques sur leur histoire locale. Il n’est pas rare que
ces demandes portent sur des thèmes extrêmement divers en relation
avec d’anciens lieux de détention , ce qui donne matière à des
recherches manuelles de longue haleine. Indépendamment de la
procédure choisie par les requérants , ces demandes sont aussi traitées
dans l’ordre chronologique d’arrivée . Certaines requêtes pouvant
entraîner plusieurs semaines de travail pour un seul employé, un
retard relativement important s’est également formé dans ce
domaine, ce qui est regrettable pour les intéressés. Jusqu’à présent,
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les recherches faites dans cette section n’ont pas été soumises à des
émoluments. Des frais sont uniquement facturés si les demandeurs
souhaitent obtenir des photocopies (dans les cas où le SIR ne détient
pas le pouvoir de disposition, les demandeurs sont automatiquement
priés de solliciter les copies auprès des services donateurs).

Avant que les documents à caractère général ne soient rendus
accessibles , un projet visant la saisie informatique de la totalité de ce
fonds fut initié afin d’accélérer la clarification et le traitement des

demandes historiques . Faute de moyens financiers et en raison de la
réorganisation prévue du système, il n’est pas possible actuellement
d’utiliser les données déjà enregistrées . Les discussions de la
Commission Internationale sur l’ouverture de l’ensemble du fonds

documentaire du SIR portent également sur la question d’une
perception générale d’émoluments pour les consultations . Si cela
devait se concrétiser et si des moyens financiers correspondants
pouvaient être investis dans le projet existant, la section documents à
caractère général pourrait, elle aussi, avoir bientôt recours à une
méthode de traitement intégralement électronique.



Service de recherches

A vrai dire, la description de cette activité du SIR aurait dû trouver
place au début de la brochure, puisqu ’il s’agit là du mandat initial de
cette institution. Bien que le profil des demandeurs ait changé avec le
temps, cette tâche, et notamment sa réalisation , sont au fond restées
identiques. Les deux sections chargées de ces travaux, dites sections
« recherches » et « recherche des enfants », profitent sans aucun doute
des avantages qu’offre la nouvelle technique informatique.
Néanmoins , le succès des cas de recherches repose aujourd ’hui encore
en grande partie sur une méthode de traitement personnalisée , c’est-à-
dire sur l’expérience des employés. A l’avenir, il ne devrait pas
survenir de grands changements dans cette manière de procéder,
puisque l’issue positive d’une enquête dépend souvent de « l’intui¬
tion » des « experts en recherches ». Il n’est pas rare que des
demandes semblant promises à un échec, puissent tout de même être
menées à bonne fin grâce à l’obstination des employés, soucieux
d’épuiser toutes les possibilités de recherches . La description de cette
tâche symbolise donc parfaitement la liaison entre le SIR avant et
après l’informatisation des archives , réalisée presque simultanément
avec l’entrée dans le nouveau millénaire.

Les personnes qui, au début, s’adressaient au Service de Recherches,
étaient presque toutes elles-mêmes des anciens persécutés.
Convaincues que d’autres membres de leurs familles avaient égale¬
ment été déportés , leur plus grand souci - avant même de rentrer dans
leurs pays d’origine ou d’émigrer - était de rétablir dès que possible le
contact avec les êtres chers dont ils n’avaient plus aucune nouvelle.
Avaient-ils survécu à l’holocauste ? Si oui, où se trouvaient-ils ? Le
fait que les requérants ne connaissaient pas l’odyssée de leurs proches
ne facilitait pas la tâche des collaborateurs de l’institution. Au fil des
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années, le SIR reçut également un nombre croissant de lettres émanant
de personnes qui, pendant la guerre, étaient très jeunes ou même des
enfants en bas âge. Ces demandeurs, pour la plupart, ignoraient tout de
leurs parents ou ne connaissaient que quelques bribes de leur histoire.
En vieillissant, ces personnes éprouvent de plus en plus le besoin de
connaître « leurs véritables racines ». Les nombreuses visites à Bad

Arolsen, surtout d’enfants nés dans les homes du « Lebensbom »,
montrent combien il peut être pesant d’ignorer le nom et l’origine de
l’un, voire des deux parents, et en quoi cela peut perturber
sensiblement la vie et l’équilibre psychique d’individus, aujourd’hui
adultes. Ces derniers temps, ce groupe émet de plus en plus fréquem¬
ment un souhait d’un autre ordre : si, en raison du temps écoulé, la
recherche de leurs parents n’a pas de chance d’aboutir , ces personnes
désirent que le SIR essaie au moins de retrouver les demi-frères ou
demi-sœurs - probablement victimes du même sort - dont il apprend
souvent l’existence au cours de ses enquêtes.

Les travaux liés à la recherche des personnes témoignent , mieux que
toute autre activité, les lourdes conséquences que peuvent avoir les
guerres sur les plus vulnérables.

Si, initialement, le but principal du travail de recherches était de
réunir les familles, aujourd’hui, l’éclaircissement du sort de proches a
pris une place particulièrement importante. Bien que la Seconde
Guerre mondiale soit terminée depuis des décennies, la douloureuse
incertitude quant au destin de proches disparus pèse encore
énormément sur les familles. La communication du lieu de sépulture
peut même représenter un soulagement et contribuer à mettre un point
final à l’histoire d’un individu. Sans être touchés personnellement , on
a peine à comprendre que des demandeurs puissent envoyer des lettres
de remerciements, disant qu’ils « peuvent désormais mourir en paix »
ou « sont rassurés de savoir qu’un être cher a une sépulture et qu’ainsi,
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il ne tombera pas dans l’oubli ». Ou alors, qu’un fils puisse être recon¬
naissant d’avoir appris que sa mère est morte peu après sa naissance
des suites d’une tuberculose.

Les nombreux cas dans lesquels il est possible , en dépit du temps
écoulé depuis les événements , de retrouver des survivants, peuvent a
priori être caractérisés de spectaculaires . Le bonheur de retrouver une
mère jusqu ’alors inconnue ne peut s’exprimer par des mots. Les lettres
reflètent la joie immense qu’ont éprouvée les intéressés, même si les
deux générations ne parlent pas toujours la même langue. Dans de
nombreux cas, il est même possible de réunir des membres d’une
famille qui ignoraient réciproquement leur existence : « Je vous
remercie vivement des efforts que vous avez déployés pour retrouver
mon père, malheureusement décédé entre-temps . La semaine dernière,
j ’ai reçu une très gentille lettre de ma demi-sœur, vivant en Caroline
du Nord . Ce fut une grande surprise . Une joie indescriptible m’envahit
peu à peu car, par son intermédiaire , je pourrai quand même apprendre
des détails sur mon père, notre père ». En dépit du succès d’une
recherche, la réponse peut parfois s’avérer particulièrement déce¬
vante : à plusieurs reprises, les enquêtes du SIR ont permis de déter¬
miner que le recherché se trouve dans un asile psychiatrique . Les
responsables se sont toutefois opposés à une prise de contact, crai¬
gnant que le malade ne puisse le supporter . Dans d’autres cas, les
rencontres ne purent avoir lieu, notamment pour des motifs person¬
nels. Il arrive même que des pères ou mères, pour diverses raisons,
refusent d’entrer en relation avec leur enfant ou même de donner leur

accord pour que leurs adresses lui soient transmises . Pour l’employé
qui se trouve face à un cas résolu , de telles situations sont particu¬
lièrement accablantes . Le Service de Recherches doit néanmoins

respecter la volonté des personnes concernées et leur laisser le soin de
juger si elles veulent vraiment clôturer positivement les cas de recher¬
ches.
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Perspectives quant à l’accomplissement des tâches
existantes et à l’élargissement décidé du mandat

Le mandat : rassemblement de la documentation

Avec l’augmentation continue du nombre de demandes,
l’acquisition de nouveaux documents individuels permettant d’y
répondre positivement prend de plus en plus d’importance. Comme,
de toute façon, le SIR ne dispose pas de moyens financiers pour
acheter des documents - bon nombre de ceux-ci ne sont d’ailleurs
pas à vendre - la reprise des fonds s’effectue presque uniquement
sous forme de duplication. Les discussions portant sur le fonds
d’indemnisation des anciens travailleurs forcés entraînèrent une
hausse rapide du nombre de services disposés à remettre des
documents, surtout parce que cette mesure allait permettre pour la
première fois à de nombreux intéressés de recevoir une indemnité.
Ainsi, des services d’assurance sociale, par ex., sont désormais prêts,
avec la recommandation du délégué à la protection des données
personnelles, à mettre à disposition des copies des documents
pouvant être utiles pour les vérifications.

Au printemps 2001, il fallut donc chercher de toute urgence une
nouvelle solution pour acquérir un maximum de documents avec les
moyens limités disponibles, tout en garantissant une reprise aussi
facile que possible des informations dans la banque de données. Le
SIR envisageait de remplacer les appareils de microfilms utilisés
jusqu ’alors par une technique simplifiant et accélérant le processus
d’enregistrement proprement dit et permettant un transfert direct des
dossiers numérisés dans les « archives électroniques ».



La procédure à choisir devait remplir les exigences suivantes :
• Saisie rapide et flexible de documents et dossiers de divers

formats allant jusqu ’à A3
• Enregistrement de registres et de matériel relié sans causer de

dégâts
• Possibilité d’utilisation en Allemagne et à l’étranger,

principalement sur place auprès de divers services d’archives
• Retouche du résultat de l’enregistrement pendant l’utilisation

pour l’importation directe dans les archives électroniques du
SIR

• Contrôle de qualité sur place
• Réalisation de copies de sécurité
• Possibilité de duplication pour l’indexation décentralisée,

l’attribution de mots clé

• Minimisation du poids de transport (y compris supports de
données)

• Prises de vue en couleur avec reproduction originale des
couleurs

La caméra pour microfilms du SIR n’était plus utilisable pour les
raisons suivantes :

• Le transport causait de nombreux problèmes lors de chaque
mission (taille et poids)

• Les travaux consécutifs étaient ardus et exigeaient beaucoup de
temps

• La qualité et la lisibilité des prises de vue réalisées ne pouvaient
être vérifiées sur place.



A cette époque, il n’existait aucun appareil sur le marché, suscep¬
tible de remplir les critères mentionnés plus haut ou de se prêter à la
numérisation de ce matériel documentaire :

• Les scanners à plat n’étaient pas utilisables pour des raisons de
format et de poids , la numérisation de dossiers et de documents
au format A3 n’étant pas possible avec ceux-ci.

• Les appareils photonumériques - qui auraient pu être employés
pour scanner des dossiers et documents au format A3 -
n’entraient pas ligne de compte, puisqu ’ils ne sont pas
transportables.

• Les scanners à alimentation automatique ne se prêtent
absolument pas à la numérisation du matériel prévu (des
dossiers par ex.).

Il fallut donc trouver une solution sur mesure, satisfaisant aux
besoins du SIR, énumérés plus haut. Suite à une courte phase de
spécification, il fut possible de mettre au point un système orienté sur
les exigences générales en matière de numérisation de documents et
optimisé pour les travaux spécifiques du SIR. Pour ce faire, une
caméra numérique de pointe lut modifiée dans différents domaines
(par ex. illumination, exposition, mémorisation de l’image) de sorte à
pouvoir numériser des milliers de documents en fonctionnement
continu.

Cette solution se base sur une caméra numérique à haute résolution,
permettant d’enregistrer des documents jusqu ’au format A3. A l’aide
d’un logiciel de commande spécialement créé à cet effet, les images
produites sont transférées sur un ordinateur portable et retouchées
électroniquement (par ex. retournées automatiquement , illuminées
etc.). Suite à cela, les images sont disponibles à des fins de contrôle
de qualité et gravées immédiatement sur CD. Ces derniers sont repris



ultérieurement dans les archives électroniques du SIR avec les
informations correspondantes d’indexation et les mots clé.

\ 2 . Transfert des ima-

l ® ° l ~ ntrôle de qualité
s images

5 . Production
des CD

3 . Conversion des 6 . Contrôle
images (découper les
bords , tourner les
images , etc .)

des CD1. Photographie des
documents

7. Rassemblement des CD

Original au SIR Copie au prestataire de services

Illustration 12 : Acquisition numérique de documents

Les expériences faites lors de l’usage pratique montrent que les
exigences sont tout à fait remplies.

Sur le plan financier, les économies suivantes découlent de cette
procédure :

• La saisie des images requiert moins de temps et de personnel
• Certains travaux manuels consécutifs (développement,

agrandissement , respect , scanning des images) ne sont plus
nécessaires

• Les frais en matériel (plus besoin de films, ni de produits
chimiques pour le développement ) et de transport sont
beaucoup moins importants.
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En outre, la manipulation est beaucoup plus simple, puisque la
commande d’exposition et le réglage de la distance se font désormais
automatiquement . Deux sources d’erreurs survenant fréquemment
lors de l’utilisation de la caméra à microfilms ont ainsi disparu. La
solution décrite peut, en principe , être employée partout où un
transfert électronique d’images de documents est envisageable , par
ex. entre divers services d’archives ou entre services d’archives et
tiers.

Depuis le second semestre 2001, le SIR utilise cette procédure avec
succès en Allemagne et à l’étranger . Si les moyens financiers dispo¬
nibles le permettent , il est prévu de se séparer sous peu totalement de
la technique basée sur le microfilmage.

Actuellement , dans le cadre de la collecte active de nouveaux
documents , il est possible de recevoir à Bad Arolsen env. 750 000
prises de vue par an (ce qui équivaut à quelque 300 ml.). Ce chiffre
pourrait être beaucoup plus élevé si les ressources correspondantes
étaient mises à disposition . Si ceci devait se réaliser , il faudra
s’efforcer dans un proche avenir d’obtenir un maximum de
documents contenant des noms qui ne sont pas encore enregistrés au
SIR afin de satisfaire le mandat humanitaire , tant que les intéressés



Le mandat : classement de la documentation

Le domaine du classement est également concerné par l’intro¬
duction d’une solution Workflow intégrale. En tous les cas, cela
touche le fichage des documents et de la correspondance , activité
inhérente au travail classique d’un service de recherches . Au cours
des dernières années, le SIR a pu collecter - surtout en raison des
modifications de la situation politique en Europe de l’Est - une très
grande quantité de nouveaux documents individuels concernant les
persécutés civils du régime national-socialiste . Toutefois , l’exploi¬
tation du matériel n’a pu s’effectuer au fur et à mesure, notamment
en ce qui concerne l’enregistrement au fichier central de noms des
données personnelles des individus concernés . Les nouveaux
documents reçus n’ont pu être inventoriés que sélectivement, selon
certaines priorités données, ce qui, logiquement, entraîna inévita¬
blement une augmentation du retard dans ce domaine.
Nombreux sont les services donateurs qui acceptent de remettre des

copies de leurs documents, à condition toutefois - ce qui est
compréhensible - de ne plus devoir répondre eux-mêmes à toutes les
demandes qui leur sont adressées directement par les anciens
persécutés , mais de pouvoir transmettre celles-ci au SIR pour suite à
donner . Ceci implique que les données personnelles contenues dans
les documents cédés doivent être disponibles pour les vérifications
dans les délais les plus courts.

Comme les travaux de fichage sont déjà réalisés par moyen
électronique depuis plusieurs années, une action ad hoc eut lieu au
SIR en 2001 . Outre les propres collaborateurs disponibles pour cette
tâche, une aide externe a été sollicitée pour la première fois afin de
saisir les données personnelles provenant de documents n’étant pas
encore exploités, ainsi que de nouveaux fonds à traiter en priorité. La
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Présidence de la Fondation fédérale s’est déclarée prête à libérer des
moyens provenant d’un fonds spécial, ce dont le SIR lui est très
reconnaissant . Grâce à cette aide, plus d’un demi-million de noms
ont pu être enregistrés dans la banque de données du SIR jusqu ’à la
fin du mois de janvier 2002. Cela constitue un succès significatif en
dépit des travaux additionnels importants que cette action entraîna
pour l’institution de Bad Arolsen. L’implication technique d’un
prestataire externe dans le déroulement de la procédure décrite plus
bas requiert une coordination exacte de la transition entre les
différentes étapes de travail , le contrôle et l’établissement d’un
protocole de l’exportation des copies de documents et de la
réimportation des données dans la propre banque de données ainsi
que la possibilité de pouvoir corriger des données en cas de qualité
insuffisante.

Afin de garantir une utilisation optimale des ressources disponibles,
on procéda à une sélection des documents contenant selon toute
vraisemblance les noms d’anciens persécutés n’étant pas encore
enregistrés au SIR. De plus, dans l’intérêt d’un rendement plus élevé,
l’efficacité de la mesure a été augmentée en renonçant dans un
premier temps au fichage des noms peu lisibles.

La collaboration lors des travaux de fichage électronique (au niveau
interne SIR et outsourcing) se déroule comme suit :



Travaux de fichage au niveau interne SiR

inventorier

4*
importationautomatiquedans

labanquededonnéesdufichiercentraldenoms

problématiques chefdesection
(fichage)

enregistrementdesdonnées
personnelles(fichage)

{fb
contrôledequalité

Prestataireexterne

sélectionetpréparationde
"pilesdedocuments",microfilms

misesursupportsdedonnées,films
iautrespourficl̂geélectronique

chargeetdistribution

coordinateur
responsabledetafirme

lecaséchéant
V concertation problématiques

enregistrementdes
donnéespersonnelles

procès-verbaldévérification

contrôledequalité

remisé(donnéespersonnelles)parcâble> detélétransmissiond'informations

importationautomatiquedansb
banquededonnéesdufichiercentraldenoms

Illustration 13 : Fichage électronique

Bien que les travaux de fichage s’effectuent déjà intégralement par
informatique - ce qui permet ainsi de faire appel à un prestataire
externe — le problème de la sélection du matériel documentaire
devant être inventorié, respect , fiché, persiste pour le proche avenir.
En raison du nombre considérable de nouveaux documents acquis
depuis plusieurs années, il n’a pas été possible , avec les moyens
disponibles , de suivre dans ce domaine . Même si les documents « en
attente » sont pris en compte lors de l’examen mandataire des
demandes - des mentions correspondantes y font référence dans le
fichier d’acquisitions - ceux-ci ne sont toutefois pas accessibles lors
du traitement réduit . La moyenne d’âge élevée des demandeurs
contraint le SIR à épuiser toutes les possibilités pour rattraper, dès

81



que possible, le retard pris dans le fichage, raison pour laquelle il
procède sélectivement et a recours à l’aide de tiers . Sans efforts
particuliers dans ce domaine, un grand nombre de requérants qui,
aujourd ’hui, pourraient obtenir satisfaction, devront malheureuse¬
ment se contenter d’une réponse négative. En considération des
sommes prévues pour l’indemnisation des anciens travailleurs forcés,
cette situation est particulièrement regrettable , mais ne peut être
imputée au SIR.



Le mandat : conservation de la documentation

Il résulte de l’analyse des dégâts, clôturée en 2000, qu’une grande
quantité de documents se trouve dans un stade de dégradation
avancée. Dans la mesure où l’on considère qu’il faut au moins
sauvegarder les originaux, des mesures de conservation et de
restauration doivent être entreprises immédiatement. En intervenant
légèrement dans la substance, il est possible de stopper la perte
progressive de matériel . Comme les types de dégâts ne sont pas
identiques, il faut prévoir les mesures les plus diverses pour la
conservation de la totalité du fonds, par ex. la désacidification du
papier et, dans certains cas, le prélèvement des rubans adhésifs et des
feuilles plastifiées , etc.
Comme des substances acides se libèrent lors du vieillissement du

papier - provoquant des fentes et des rétrécissements des fibres de
cellulose qui composent le papier - il s’agit donc d’un problème
général, du moins en ce qui concerne les documents conservés à Bad
Arolsen.

100%

Débutde ladécompositiondu papier

Ladésacidificationaugmente
considérablementladuréede

Sans interventionladécomposition
totalesurviendraen peude temps

Temps{dépendde laqualité, c -à-d. dupourcentagede cellulose)

Illustration 14 : Dégradation exponentielle et autocatalytique du
papier



Le graphique ci-dessus illustre clairement ce processus qui touche
surtout largement le papier du temps de la Seconde Guerre
mondiale . Les autres dégâts constatés dans le fonds documentaire du
SIR sont également représentés dans l’illustration suivante :

recollages
1 200200

contaminationpar le métal
1063 000

plastification
470400menace de perte de matérielen

raison de dommages
mécaniques

1504000

peu lisibles
12000

Illustration 15 : Signification des dégâts constatés au SIR

Avec le concours d’une firme à Leipzig, la liste des travaux de
conservation à réaliser en priorité a été établie sur la base des types
de dégâts constatés. Celle-ci prévoit une restauration des fonds par
étapes, s’étalant sur plusieurs années . Il ressort clairement de cette
liste que la priorité absolue doit être accordée aux fonds déjà touchés
ou menacés de perte de matériel . Bien que la plupart des types de
dégâts soient graves et exigeraient une intervention immédiate, les
techniques de restauration ne permettent pas jusqu ’à ce jour de
procéder feuilles par feuilles et encore moins de traiter de grandes
quantités de documents. Les quelques expériences faites en la
matière par les restaurateurs portent sur le traitement individuel de
feuilles. Il s’agit là d’une méthode fastidieuse dont les résultats sont
plus ou moins satisfaisants. Ne serait-ce que pour des questions de
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frais, cette procédure n’est pas envisageable vu le volume de la
documentation conservée à Bad Arolsen.

La classification des priorités se présente comme suit :
• Priorité 1 : exige une action immédiate afin de limiter tant que

possible la perte de matériel.
Désacidification de tous les fonds, à l’exception des documents
plastifiés et des photographies . Avant de soumettre à d’autres
traitements les listes recouvertes de feuilles plastifiées , il est
indispensable d’ôter celles-ci préalablement . Les photographies
ne peuvent être désacidifiées , car cette mesure causerait des
dégâts irréversibles sur la couche de gélatine et entraînerait une
destruction rapide de la surface de la photo et, ainsi donc, de
l’information qu’elle contient.

• Priorité la : requiert une action immédiate comme la priorité 1.
Pour ce type de dégâts, il n’existe pas encore de procédures de
restauration aboutissant à des résultats acceptables pour la quan¬
tité souhaitée . Il s’agirait de méthodes permettant notamment de
retirer les rubans adhésifs, de déchiffrer les informations deve¬
nues presque illisibles sur les documents, d’ôter les feuilles
plastifiées (recto verso) et de dédoubler ces documents fragilisés
suite au prélèvement de la plastification.

• Priorité 2 : nécessite une intervention dans les deux ou trois

années à venir afin d’éviter la progression de la dégradation et,
ainsi donc une perte de matériel . Il s’agit ici de remédier aux
dégâts suivants : prélever les agrafes et trombones responsables
de la contamination métallique, refermer les déchirures,
consolider les coins, combler les trous et renforcer les reliures
endommagées.

• Priorité 3 : mesures de prévention et de conservation à long
terme du fonds documentaire afin de clôturer rationnellement la
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restauration , et absolument nécessaires pour stopper le processus
de vieillissement . Font partie de ces mesures : le remplacement
des matériaux de stockage existants (enveloppes , boîtes,
classeurs, boîtes à fiches en carton ou en bois) par des matériaux
spécialement adaptés à la conservation d’archives : enveloppes
en papier d’archives tamponné pour le matériel se présentant
sous forme de listes et de fiches, enveloppes en papier
d’archives non tamponné pour les photographies , boîtes en
carton spécial avec mécanisme de classement ou de blocage en
plastique, boîtiers pour fichiers ainsi que papier d’archives afin
de recouvrir les armoires à fiches disponibles.

• Priorité 4 : perfectionnement des salles d’archives en vue d’un
stockage à long terme des fonds documentaires 18.

En ce qui concerne le vieillissement des documents d’un point de
vue global, ceux-ci se trouvent dans une phase, où la détérioration du
papier et la perte de matériel peuvent encore être stoppées , tout en
maintenant les feuilles dans une stabilité relativement satisfaisante.

Si le vieillissement se poursuit au même rythme qu’aujourd ’hui
sans que l’on intervienne, le fonds aura bientôt atteint un degré de
détérioration entraînant de graves pertes de matériel et ne permettant
plus une remise en état acceptable . Après concertation avec le CICR,
le SIR a donc remis lors de l’hiver 2001/2002 un second lot de
documents à la firme spécialisée à Leipzig . Ceux-ci lui ont été
rendus en parfait état . Dans la mesure où la documentation doit être
disponible pour les générations futures, certaines mesures ne
souffrent plus aucun retard . Le SIR s’efforce donc d’obtenir les
moyens nécessaires dès que possible afin de pouvoir procéder
chaque année au moins à la restauration des originaux les plus
menacés . Même si toutes les informations seront disponibles dans la
banque de données du SIR à la fin des travaux de numérisation , ceci
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ne remplace pas la décision à prendre quant à la conservation
physique des archives (ce qu’un spécialiste en restauration , chargé
d’une autre expertise, a toutefois fortement mis en question pour une
grande partie du fonds !). Si l’on attend que les documents aient
perdu toute stabilité, un grand nombre de ceux-ci seront bientôt dans
un état de décomposition généralisée, ne permettant plus aucune
manipulation l9.

87



Le mandat : exploitation de la documentation

Comme déjà évoqué, le traitement par listes s’effectue intégra¬
lement par procédé électronique , à moins qu’une recherche complé¬
mentaire ne s’avère indispensable dans le fonds d’archives . Dans ce
cas, celle-ci est réalisée manuellement . A la fin de l’année 1999, le
SIR a commencé à numériser les plus de 30 millions de documents
individuels qu’il conserve . Toutes les informations qu’ils contiennent
sont saisies progressivement dans la banque de données et ainsi
mises à la disposition des employés chargés de l’exploitation.

Traitement des cas au SIR
(chercher, exploiter, traiter)

demande réponse

fondsdocumentaire
banque de

données du
fichier central

de noms

Illustration 16: Traitement intégralement électronique des demandes



Contrairement au « traitement papier classique » encore pratiqué
aujourd ’hui, les employés ne seront plus contraints, à l’avenir, de
compulser les originaux, ce qui permettra en outre de ménager les
documents. Tandis qu’un cas traité de façon mandataire doit encore
être acheminé d’une section à l’autre - selon le lieu de dépôt de la
documentation correspondante - les collaborateurs chargés de
l’exploitation pourront bientôt visualiser à l’écran tous les
justificatifs nécessaires et clôturer le dossier sans quitter leurs lieux
de travail . Le SIR s’est donné pour objectif, dans toute la mesure de
ses moyens, de renforcer au maximum les travaux de scanning.
Comme l’enregistrement électronique occasionne des travaux
préparatoires et successifs importants, il faudra une période
relativement longue pour réaliser ce projet. La quantité de documents
déjà saisie permet toutefois d’évaluer la durée nécessaire et d’espérer
que les anciens persécutés qui sont encore en vie pourront profiter
d’un traitement fortement accéléré de leurs demandes.
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Le mandat : recherche historique

A l’occasion de la réunion annuelle de la Commission Interna¬
tionale à Rome en 1995, l’organe de contrôle du SIR avait décidé
d’ouvrir les documents à caractère général (ne contenant pas de
noms). Les tiers ont accès à cette documentation depuis le 1er janvier
1996, date à laquelle cette décision a été mise en pratique . Ces
dernières années, de nombreuses communes et firmes ont déjà eu
recours à cette nouvelle possibilité , surtout dans le cadre du travail
de mémoire sur leur propre histoire.

A Londres trois ans plus tard, en 1998 donc, la même Commission
décida d’ouvrir le reste de la documentation à la recherche
historique , décision qui fut confirmée l’année suivante à Bruxelles.
Depuis, les représentants des pays membres s’efforcent de mettre au
point les modalités d’accès à ces documents individuels.

Les nombreuses nouvelles possibilités offertes par la création d’une
banque de données au SIR facilitent beaucoup le choix et la
détermination du règlement d’accès définitif à la documentation
conservée à Bad Arolsen . Comme cela ressort clairement des
explications fournies au chapitre précédent , les travaux de
numérisation des documents ont déjà progressé bien au-delà du
fichier central de noms. En règle générale , le fonds documentaire est
enregistré en niveaux de gris ou en couleur et mis électroniquement
sur supports de données magnéto-optiques . Il y est géré par un
logiciel d’archives permettant de donner des attributs à chaque
document , de procéder à des recherches rapides et conviviales et
d’administrer les supports de données avec efficacité et clarté . Entre¬
temps, près de 40% des documents du SIR sont déjà disponibles sous
forme électronique.

90



Les propriétés physiques des supports de données et le logiciel
d’archives garantissent que les documents conservent leur forme
initiale et ne peuvent être ni modifiés, ni effacés.
En principe , la documentation se trouvant dans les archives

électroniques peut être copiée à volonté sur d’autres supports de
données et même sur microfilms, avec certaines restrictions toutefois
(par ex. perte de couleur). Elle pourrait en outre être rendue
accessible sur place à des tiers ou, en cas de besoin, par le biais
d’autres réseaux de données (par ex. Internet).
Certains fonds documentaires toutefois - tels ceux reçus récemment

de services d’assurance sociale - ne peuvent en aucun cas être
utilisés pour une tâche étrangère au mandat humanitaire. Des
contrats correspondants , conclus avec les divers organismes
donateurs, prévoient que les documents ne peuvent être exploités que
dans l’intérêt des personnes concernées et que ces services
conservent le pouvoir de disposition sur les fonds qu’ils ont versés.
De tels documents sont enregistrés dans les archives électroniques
dans une « catégorie documentaire » spéciale, permettant de limiter
les droits d’accès selon les besoins spécifiques des utilisateurs
respectifs.

Les autres documents renferment presque toujours des données
personnelles. Une libre communication de ceux-ci pourrait donc
blesser les intérêts dignes de protection des personnes encore
vivantes ou de leur descendance . C’est la raison pour laquelle il est
prévu d’interdire strictement aux tiers la consultation de ces
documents ou d’occulter les noms qu’ils contiennent avant de leur
être transmis ou rendus accessibles.

Tandis que la première variante - représentant une alternative peu
satisfaisante pour les historiens intéressés - peut être réalisée très
facilement à l’aide des catégories documentaires évoquées plus haut,



la seconde implique une préparation manuelle de copies des
documents . Avant toute remise, les employés sont de toute façon
tenus de consulter chaque document et d’en confirmer explicitement
la communicabilité . Dans le premier cas, il suffit de modifier la
catégorie documentaire autorisant ou interdisant l’accès . Dans le
second cas, il faut chercher les noms, les marquer avec la souris puis
découper , respect , noircir les données correspondantes . A la suite de
ces travaux, la copie du document, ainsi préparée , peut être déposée
dans un domaine spécialement accessible aux tiers. En raison de la
diversité des documents, il est pratiquement impossible de mettre au
point un programme pouvant occulter automatiquement les noms des
personnes qui y sont mentionnées . Par ailleurs, il ne faut pas perdre
de vue le fait que d’autres critères , hormis le patronyme, suffisent
souvent à identifier une personne avec certitude.
Pour permettre la réalisation de la recherche historique aussi

rapidement que possible , le SIR s’efforce de dupliquer tous ses
documents dans la banque de données qu’il est en train de constituer.
Celle-ci doit répondre aux exigences d’un service de recherches
opérationnel , c’est-à-dire refléter le système de classement existant
dans les « archives papier ». Une seconde banque de données, et
donc un double de la précédente , devrait être entièrement
restructurée en fonction des besoins d’un centre historique . Le travail
humanitaire et la recherche historique ne peuvent être réalisés paral¬
lèlement que de cette façon et ce, sans s’entraver mutuellement . Pour
des raisons compréhensibles , les travaux touchant ces deux domaines
ne souffrent aucun retard inutile.



double de
la banque

de données
du SIR

banque de
données
du SIR

derecherches
opérationnel

recherche historiquerassembler
classer

conserver

exploiterAccords de
Bonn (entenantcomptedesdirectives

de laCI/StRf

mandat humanitaire
(établissementd'attestationset

d'extraitsde documents)
élargissementart 4

bis. ter. quarter

Illustration 17 : Variante d’exploitation de la banque de
données du SIR

La Commission Internationale élabore actuellement le règlement
nécessaire pour ce faire. En principe , tous les Représentants sont
d’accord sur la nécessité d’élargir l’article 4 des Accords de Bonn.
Les membres de la Commission s’efforcent de consigner , sous forme
de résolution, l’ensemble des directives indispensables à une
ouverture. Ceci, à l’aide d’un instrument propre au SIR et répondant
aux besoins de tous les Gouvernements membres.
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Regard vers le futur

Comme pour la plupart des services d’archives, bibliothèques et
autres lieux de dépôts de documentation confrontés aux problèmes
de l’utilisation intensive des documents , une réforme d’accès
s’imposait également au SIR. L’usure naturelle, due à la mani¬
pulation fréquente , et la décomposition du papier acide montrèrent
de plus en plus clairement que certaines limites étaient atteintes.
Dans la mesure où il faut parer , dans un avenir proche , à une perte
totale des informations et/ou des documents , il était indispensable
d’agir rapidement . Il est logique dans ce cas d’avoir recours aux
solutions informatiques , puisque celles-ci permettent de résoudre bon
nombre des problèmes en suspens. En dépit d’une multitude de
possibilités s’offrant soudainement , on ne peut négliger pour autant
les conditions cadre restrictives qui en découlent . L’un des grands
désavantages de la variante électronique de gestion des documents
est, par ex., l’ignorance des délais de conservation des données
mémorisées . Si, actuellement , il faut supposer que « la durée
est relativement courte », deux critères - surtout pour des raisons de
sécurité - parlent en faveur de l’introduction de cette procédure :

• les frais de duplication relativement peu élevés des données
ainsi enregistrées et

• les progrès techniques à attendre dans ce domaine dans un
proche avenir.

Au milieu des années 90, les responsables du SIR ont décidé
d’introduire de manière conséquente l’informatisation de la gestion
et de l’exploitation des documents conservés au SIR. Ceci bien avant
que l’afflux de requêtes liées au règlement du Fonds allemand ne soit
prévisible . A une époque donc, où le nombre de demandes et la
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quantité de dossiers en attente avaient déjà augmenté considéra¬
blement et où des mesures étaient devenues inévitables pour parer à
l’effondrement qui menaçait de se produire . Il était devenu
impossible de simplifier davantage le mode de traitement proprement
dit et, encore moins, d’envisager l’hypothèse d’un nouveau renfort
de personnel. Les nombreuses mesures d’engagement des années
précédentes ont montré très clairement qu’elles entraînaient une
double surcharge de travail, surtout pour le personnel de base,
puisqu’il lui fallait maîtriser le surplus de demandes et investir
parallèlement des efforts intenses dans le domaine de la formation.
La rationalisation du traitement des demandes, prévue par moyen
électronique, finit par écarter les derniers doutes, puisque l’utilisation
de logiciels individuels permet de résoudre partiellement le problème
majeur, à savoir le manque de connaissances et/ou d’expérience.
L’avantage substantiel d’une procédure informatisée réside toutefois
en l’accélération du déroulement de nombreuses étapes du traite¬
ment. La transformation des archives papier en archives électro¬
niques, initiée il y a plusieurs années, progresse à grands pas . Pour
l’essentiel, le concept élaboré initialement est resté le même. En
raison des progrès ultrarapides dans le domaine informatique, de
légères mises à jour sont effectuées en permanence, faisant souvent
apparaître de nouvelles perspectives réjouissantes.
La Commission Internationale poursuit ses réflexions sur la

réalisation de l’élargissement déjà décidé des mandats du SIR, c’est-
à-dire l’ouverture des documents individuels. Bien que la grande
ligne concernant l’accès - à savoir l’amendement de l’article 4 des
Accords de Bonn - ait trouvé l’approbation de tous les membres, des
décisions importantes font encore défaut en ce qui concerne certaines
questions de détails. Il en est de même pour le déroulement pratique
de la recherche historique envisagée, puisque la résolution prévue



doit encore être discutée avant d’être soumise à l’approbation de tous
les Représentants . La volonté commune des membres de la
Commission de réaliser parallèlement le travail humanitaire et la
recherche historique permet d’espérer une conclusion prochaine des
délibérations.

Les représentants sont unanimes sur un point : les travaux liés au
mandat initial dans l’intérêt des « anciens persécutés mêmes ou de
leurs ayants droit » ne devraient pas être clôturés avant plusieurs
années . D’un point de vue réaliste, on ne peut songer à attendre que
cette tâche soit achevée pour commencer à réaliser le prochain
mandat . Par conséquent , le SIR prépare actuellement l’élargissement
de ses activités selon les directives de son organe de contrôle. Ce
dernier désire que les employés du Service de Recherches continuent
à accomplir le mandat humanitaire et que les tiers se chargent eux-
mêmes de la recherche historique . Tous ces travaux sur la
documentation du SIR doivent cependant être effectués sur place, à
Bad Arolsen.

Ceci crée un précédent et offre une certaine perspective pour le
futur. Sur le plan juridique , les droits de propriété pour les docu¬
ments conservés au SIR ne sont pas stipulés explicitement dans les
Accords de Bonn. A l’occasion de deux séances de la Commission
ces dernières années, les délibérations sur le thème du statut futur du
SIR et de ses organes - donc pour la période suivant l’expiration du
mandat humanitaire - ont été repoussées à une date ultérieure.
L’importance du nombre de demandes qui arrivent aujourd ’hui
encore - ce chiffre n’a jamais été aussi élevé qu’en 2001 et 2002 - a
eu une influence directe sur la décision de continuer, dans le proche
avenir, à accorder priorité absolue au travail humanitaire et, paral¬
lèlement, de préparer , respect , introduire la recherche historique.
Notamment sous l’angle de la protection des données à caractère
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personnel, les responsables sont d’avis que la quantité considérable
d’anciens persécutés qui sollicitent encore le SIR, ne parle pas en
faveur d’une ouverture incontrôlée.
En raison des multiples tâches à résoudre actuellement

(renforcement de la numérisation, solution urgente pour les
problèmes de conservation et de restauration ainsi que planification
de l’introduction de la recherche historique), les questions de la pro¬
priété des documents et d’éventuels organes juridiques pour le futur
SIR sont, momentanément, passées à l’arrière-plan. Diverses varian¬
tes sont envisageables , telle la création d’une fondation qui, par ex.,
pourrait être composée de délégués des Gouvernements représentés
aujourd’hui à la Commission Internationale . Il serait prématuré de
s’exprimer clairement à ce stade. Pour l’instant, seules des réflexions
sur des constellations possibles s’avèrent réalistes.

En revanche, les intérêts des anciens persécutés du régime national-
socialiste - et ainsi donc le travail de recherches réalisé en faveur de
ce groupe de personnes - conservent toute leur actualité et ce, en
dépit des longues années écoulées depuis les événements.
Jusqu’à ce jour , la République fédérale d’Allemagne a payé env.

106 milliards de DM (donc quelque 50 milliards d’Euros) en
dédommagement des injustices causées par le régime national-
socialiste. A cette somme s’ajoutent les 118,5 millions de DM que
des entreprises allemandes ont versés volontairement aux personnes
lésées en raison du travail forcé qu’elles durent accomplir pour leur
compte 20.

Sur les 10 milliards de DM disponibles dans le fonds créé pour les
anciens travailleurs forcés, seul un quart de cette somme a été payé
aux bénéficiaires jusqu ’au 31 décembre 2001, date d’expiration du
délai de forclusion.
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Les exigences actuelles des requérants contraignent le SIR à rem¬
plir pleinement son mandat humanitaire dans l’intérêt des personnes
concernées . Plus d’un demi-siècle après les événements , il s’agit
d’aider les anciens persécutés , qui sont encore en vie, à faire valoir
leurs droits , notamment ceux qui n’ont jamais reçu la moindre com¬
pensation . Comme bon nombre d’autres organismes , le SIR estime
qu’il est de son devoir de prêter assistance aux intéressés, tant que
ceux-ci peuvent en profiter directement : les morts n’ont pas
d’avocats.



Annexe
Exemples de documents tirés du fonds du SIR

La quantité énorme de documents conservés au SIR, surtout en ce
qui concerne le fonds nominatif, est en soi déjà très impressionnante.
Si l’on considère en outre la variété de cette documentation, la
palette d’enregistrements disponibles se présente sous des genres
tellement différents que cela surprend parfois même les collabo¬
rateurs expérimentés du Service de Recherches . La condition de base
du traitement quotidien des demandes est le « prélèvement » de
documents extrêmement divers. Bien souvent, on ne peut que
s’étonner de l’existence de certains d’entre eux. Outre l’enregis¬
trement lors de l’arrestation et de toutes les étapes successives du
parcours d’un individu (pouvant aller jusqu ’à son décès ou sa libé¬
ration, c’est-à-dire la chronologie de la persécution subie), il existe
d’innombrables traces écrites sur des événements bien précis et, par
conséquent, des détails inimaginables sur le calvaire de bon nombre
de personnes concernées . Les quelques exemples qui suivent ont été
sélectionnés arbitrairement dans la documentation. Ils se présentent
dans l’ordre de classement décrit plus haut en détails, répondant aux
besoins d’un service de recherches opérationnel et permettant une
consultation aussi simple que possible :

1. Documents des camps de concentration
2. Documents du temps de guerre
3. Documents d’après-guerre
4. Documents à caractère général
5. Documents du service de recherches
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Une remarque importante à cet endroit : comme le degré d’intégra¬
lité de la collection documentaire sauvegardée ou remise au SIR
varie extrêmement selon les lieux de persécution , les échantillons
choisis sont souvent des documents dont il n’existe que quelques
rares exemplaires à Bad Arolsen. Outre leur caractère fragmentaire,
certains ont pour particularité d’être uniques, voire spécifiques,
puisqu ’ils n’ont été établis que dans certains lieux de persécution.
Ceci ne permet de tirer ni des déductions sur des fonds globaux, ni
même des conclusions générales. Comme exemple, mentionnons ici
la liste de contrôles des poux du camp de concentration de
Gross-Rosen.

La collection de documents contribue en tous cas à mieux compren¬
dre la minutie exacerbée - aujourd ’hui peu concevable - avec
laquelle on s’est efforcé d’enregistrer la persécution pendant la
guerre, et ce, en dépit d’une pénurie temporaire de papier , comme
documenté par ex. page 109. Toutefois , cette sélection ne permet de
discerner aucune logique dans la procédure choisie à l’époque,
puisque , dans certains cas, on a manifestement veillé dès le début à
ne laisser aucune trace . Lors des sélections à l’arrivée dans les camps
d’Auschwitz et de Lublin-Majdanek , les personnes jugées inaptes au
travail ne firent l’objet d’aucun enregistrement . Il en est de même
pour les déportés ayant fait partie des convois arrivés dans les camps
dits « camps de la mort », comme ceux de Chelmno, Treblinka, etc.

Bien que les divers fonds du SIR soient incomplets et hétérogènes,
ils constituent au moins un point de repère et permettent peut-être
même de faire une incursion dans cet univers en soi fermé et très
particulier . Sans avoir été concerné personnellement , il est peu pro¬
bable que l’on puisse se rendre compte dans quelle mesure cet
aperçu se rapproche de la réalité. Dans la préface d’un livre publié en
2001 - donc bien longtemps après les événements - Raul Hilberg, un

100



spécialiste reconnu de l’holocauste, a écrit ses mots après de longues
années de recherches : « Pourtant, je n’ai commencé que très tard
dans ma vie à analyser les sources que j ’utilise. Pendant 50 ans, je
me suis surtout penché sur l’événement même, tout en considérant
les sources comme du matériel brut qui me permettrait d’expliquer le
processus de l’extermination 21». Bien que cette remarque ait été
faite exclusivement dans le contexte de documents portant sur la
Shoah, cette approche est probablement aussi exacte pour tous les
documents qui concernent la détention dans les camps de
concentration et peut-être même pour une grande partie des
documents restants.

Le matériel documentaire du SIR montre les multiples facettes des
enregistrements effectués pendant la persécution national-socialiste.
L’intégralité des fonds sauvegardés et remis à Bad Arolsen diverge
en fonction de la date de libération des lieux de persécution mêmes
ou de leur localisation géographique , et donc pour des territoires
entiers des quatre anciennes zones d’occupation . Puissent les
exemples suivants contribuer à approfondir les connaissances sur
cette thématique ou, au moins, à révéler de nouveaux aspects
permettant une meilleure compréhension de l’incroyable appareil
bureaucratique mis sur pied à cette époque.

La plastification, méthode employée dans les années 50 et 60 pour
préserver les documents originaux, a garanti leur stabilité pendant
des décennies. Avec le temps, cette mesure initiale de conservation
finit toutefois par produire l’effet contraire, c’est-à-dire qu’elle
entraîne leur destruction. Comme il n’existe pas encore de procédure
pour prélever en masse la plastification, il faut - vu la progression
rapide de la dégradation - agir de toute urgence en ayant recours à
une restauration individuelle des feuilles (voir annexe 6. Nécessité de
restauration).
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1. Documents des camps de concentration
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Documents des camps de concentration
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spécialisés étaient nécessités.
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Documents des camps de concentration

Fiches de soins dentaires
Ces fiches n ' existent au SIR que pour le camp de
concentration de Buchenwald
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De tels documente furent délivrés aux «:■*
détenus du camp de concentration de
Natzweiler lois de leur remise en
libellé.

Dur II., «rut ?,*: K . L,

’tférhi
atujxf &

■&
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Xk  4• v*îT»

<it»4Vi k
V>>avo

AÇJ .O

(rSA'vx

WÀrj AA
W

0

b >vH«

5 Contrôles des poux

= La documentation individuelle du camp de concentration de Gross-
- Rosen conservée au SIR étant très lacunaire , de tels documents

constituent souvent la seule preuve de l' incarcération d'une personne
dans ce camp.
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,.<. ua,un

£*tfc ur'jüs. üej ^c* urwi?

«irjrjjwWwJnM* ungU&sr.jrc*.

rf- ' «1  #. .CWe*$!t$.

pi ': 3̂ iw»s«ai»ccav j*st<.e . GtAA Questionnaires en anglais et
en polonais
Après la libération, les détenus

# présents dans les camps de
j*m> -ï<u :•-« o »' concentration - dans ceux de

; Buchenwald , Dachau et de
î f | ' ■ * . " ' Mauthausen par ex. - ont été

##.#4<*•***************. enregistrés et intenoaés,
notamment sur leur détention,i£jp-- « •'&¥*-*i*•»*•**»#*#**• *****#♦*•♦»***• . ,* f t .glÆj ' " les motus cle leur internement
ainsi que sur les lieux dans
lesquels ils désiraient se rendre.

J$$ ******i***•**>•’**

iiVÿJ . .

* * " ■#!» . 1*3# *,»-H M»b»
U *£ «k,
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?•- - .' - J  J *< •/ * •

Sert

y

» • Mï » j » *i^*Vi%.. . .J$75ür

W •

fl

-tè*»!
%

eïïfl , W* 3L* vi

S * ifc)

K . . L»

: • • ■ ■•; • ■ •••• .

E®• ‘•• •'
- . •
i, - •* ' ' A /  •

» • * ' t 'ii >: . ■

- ' fL ' " v ' ' •>A - ••

Enveloppes Au emnp âe concentration
de Nenengmnme
avec effets persomiels remis
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■■ êSM h ..
/l .ff. rr

^viges - cl •. ; 1- tô . JŸ
Seo.

II? ZlOAEHTtN Q»HNT* . }Tt»N , »  OHIENTA -MISÇHUNG NK. 2J

HtROtSTtU-TVONM * ÜGAMTTEHFAMIIKOfHtNTAG.M.S.H. INOMSMN

TE:R-N

Wî I
t I

ÇtOfOJ

Otl.
«VH S . \ , bis,

4C5. !, . OL

Schwarz Weift wird nicht des
bitliçen Preises, sondem der hsrvorroçvnden
Guolrtô»wcgen gçrqucht , Seh* xiele, die mehf
oolegen itô'vdeo , iôWen Heufe zur groften
GemeUvde der Haven Schworj W#»ft •Roucbt»

6 Hii»ar £Qï)ft|^
EXTRA CROSS 3T2 2 1

OUtllING AS P8ESPEN

U ¥ **■

Fiche â *enregistrentetü ân camp de concentration de Dachau
établie sur des parties intérieures découpées de paquets de
cigarettes originaux

109



Documents du temps de guerre
ipil

5P* S

77T5T ’SfŴ TE'V"£

«î . *i v B CtOih* KW * il t ôre •>• na3 ?Ï5; JTS» Hb v J* o E S *cS-OKX«» Oî»“ï***
• bH >0 ÜWwS « VMS »Vl a a peoa ■»*■»an, «» 0 h»- mc>m« o *>« Vv • * »

'5jaT £. ! ?y^ l
-ç *r

e v
If :?- f

rtéoSTiii

V*p *8gfRilidN « »* ;*» «i»«**VVI»

--f Vf'

Liste nominative de tons les
- ressortissants militaires et chils de

pays membres des Nations Unies,
| d ’étrangers d ’antres nationalités , de
| Juifs allemands et d ’apattides ayant
■) séjourné provisoirement on en
I domicilefixe dans une vüte, conmmne

Des listes d'enregistrement de ce type
existent pour les quatre zones

; ! d 'occupation. Jusqu ’à la fin des aimées
80, celles émanant de l ' ancienne zone

liï soviétique n' étaient disponibles qu'eu
très faible quantité.
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Ah

Kaiegosie III. -
ITS 007 / * . f£ 'S’s£Uy<Z<,<.tp j

For ù un.n̂ .

liftk- Brian gen

lamlMjr et permit tffccü o(
[Mtoîtrvmeidnilâ tlka penteUcbco EJgeoiumj cxicrpcnlnUcbcr Habe toa

Nuu _ _ _ ^
FftaHiea&uàa Anna
QuütUa N*b» -. .
VtruiM

Co«ip<it - gÿ)ang>n
AuHtclIeadeBtMrdo blasons Rotait » * SorfcaAktlanoktlangoooUaolMft

Splaoeen
S«i _
Cctchkcbl m odef w

Dcrf S
U*ual place«f mbJenee .. —
Hcimt'or' WOlyOB.

D»utnd PUm•( U/th„
GtUtUhtua itati -«rt

$.a .27  5orr Ncxl «f Klo (U koown) -- *-
Niduic Anjcbùrigc (tovclt bckaaal)

.Nitbiulil; . ..Oot or oc\ _
((Orjcda Nâibn*litll LoooJcm t‘»rmLUitterarwk »)

Nu&» *o4 utdjrftftfri prtatot cattodUn lareniory

X&ra* and Adr«u « de* ?»lil*eà' Y«rw»Uer»
(4»r Vinrahren od*r drr bttr. UaMrtlrn Li«la Inrrrdàn

1 'i

Zantrolwirtaohnftsbnnic Ckroino Uparknrts !to , 43292o,
Jionnirort fl« r Sparntrkeo HH 63, - ,
in Yflmshrung boi

:,,r »r ,,c PEIK'IGEft-WEHKE

Enregistrement sur carted’épargne
Les anciens travailleurs forcés avaient la possibilité
d' épargner des sommes sur tut compte . Des
inscriptions , telle celle mentionnée sur ce document
« Zentrahvirtschaftsbank Ukraine » (banque centrale
économique d’Ukraine ), sont très peu fréquentes.

ürleneoĝ . 19. 3. 1W

SIEMENS-REÎNMGER-WERKt

j r *b+*é**-t

fo.*«**■»«iai<fcaiOaw<

lll
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ITS 084

fl - *
liste -19V il St . Sl «t>' ïwi -jn » on 1° 30 ]U ’

a r TT 'î’W* 11;?*’'''* von A n tî i ü n o e . î.

KL

J 1 , JoP» '
^ ! 'Us * ,

Marianne
#» £ ni *Plit.
' &«f.rent 8 - 17 * l ^ '-r.

æ  g . 3roer
• ' Jalt .le

, , ' nnhora Anp"'-ier ' -.b:
Mtrnt lo . 7 . IM ?.

. 3. SlvnnT_
■;f  It *n .-n.
, , Kort ’ S 'Mn _
f  b, / StereaV-lfT

Ontrint 1 . 8 . 104 *-.

reb . 24 . 11 . HH in Krsn1<” > Kre.
Mr EnV/Bniro.

|ab . 28 . 3 . 1

, ert). 1>. 1'. .
I. .~et>. ?P.

Arunr.io
Mnri« 3| _
!}*•?,' •>nt \ 1.

lin BornSeja ».) ïrr.

-heim / Holl -i ' i.
in H0ll — '1.

|o , p -nb . 2Û. 7 J

•nb. lfi . l ? . l

lin Onrel ’ iO

L e v o *'

l l-~
lr . 0 >’nnto K / S - '

1O'int »! / Ko'.t ’ - i.

Bioler - 17, <1en ? 1. J«11 inaf . .
*

Snt .h. ' r '••'•i . , fa.

BIPtnS ' P ' irrnr .

Ctebfrouengemein&e
BUleltlt

Conmmmcations âe mariages ** * 1 *
Ces communications émanaient
principalement de bureaux d’état
civil , les communes n’indiquant que
rarement les mariages lois de
l’établissement des listes îelatives
au séjour d 'étrangers pendant la
guerre.
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IT 635/39

flHaifè Bonn ITS. 52
Baglaublgta Absohrift.

Documents du temps de guerre

- „ £ oria U

9, - bM Orkundenatetter eu  Son
Mxiobtakootea arhoban.

dan 5 , jamiax 1940

A«r Urknndabeactte der Qesobtlf ts~
Stella , ges . Zlnmexmeam,
JuatlEoberlnepelctor.

lestement

HiX,  iis irerf tbuohftüirerl

Erbflneti

Bonn , den 3 . Jtnuar 1940

Amtsgerloht , Abt . 5a
gaE . zimnernann.
JustiEOberinspefctor ala seohts—
pfleger 5 a IV É35/39

hen Eheleute eu  Klel , nbElioh:

aohen Biseleute ax-

/.

3.« ioL Johann U**
erriohton in Heohstehenden miser geceinsofcaîtllohes sestacaat.

yÿx  bestiianen von ïodeairegen «as folgt:

flir , Johann und Augiste ge'ooron^
nenaen su unaeren Erbent

1 , uns gegeneeitlg,
2 . unacr ehellohes ELnd

Bleaa srbeseiuaetzuag gasohleht ait der üassgabe , daaa der Beber—
labende von ™«  ïeatatoren Vorerbe des ^ stversterbenden und unsar

_ vorbenanntea Elnd Eaoherbe sein soll , und arar lst letsteres aux
X e 0 . auî dasjenlge eingaaetEt , usa bel den sodé des ietctlebenden von

noeh übrig aain wird.

Sollt s der ttberlebende Ebegatta lndessen zu den elner sveiten she
*lêbxeitan , so bat er ait Klnde die geaetzlioh vorgeschr ^ ben ^ Tel-

♦®/lung eu  baltan . Blesea lst van air , den Eheaann Johann ^ ■
elgenhtlndig gasohrleben und unteraahrleben.

«/

CATcGORY

’di6'jfccu

(Siegel)

Etal den lo . Jamar 193?
ges*

Beglaublgts — - - -
ges . Untersohrlft

juetleangeatellter ala Drkundsbeaater der 1
aeschüftsatelle des Antsgeriohts Abt . 5a !

Dieae Aboohrlft wlrd Ihnan rur Eenntnls ttberaandt.

yür  die Blohtigkeit ^ er Abaohrifti

Conmmmcations d ’inventaire on de biens personnels laissés
De tels documents existent en grand nombre et ce, pour les
quatre zones d ’occupation . La transcription de ce testament,
dressé en 1937, u’a eu lieu que pendant la guerre,
probablement parce que les intéressés séjournaient encore en
Allemagne a cette date.
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Stëdt., Krankenhaus
Zell (Wiesental)

lelltnder Arn Dr. MMIItr
Tdttoo Hr. *51

PoUsctKckkoow Karixxhc Nr. 8097
itt  SmakMit Zttt lm Wiocnitl

1V
2c» tW, àta

f^ 04,atU
-‘' ' 2n®2 ,54J !

ITS 141

An den
llerm Lanarat - Yers.Mt

Nachforsehuno iiber Ztoil - ^
Mil Itirmgencrlgp . der oereinï  »
ten Saitonsn

3 i e r
Aufbeuxthmng nedlzini3Ch -Sa»i £tarer Aeten dleser perscnen.

Jn der Anlage übersende  lie .*! 19  AHt^nait icke non fersonsn
der oeretnlgten Uationen,ste Tri Krankênnaus mren.
Temer geben  wtr nachitehend elne Aufsleïlmg liber die *
Jenigen Peripnen .für die AHten nlohî oorhn ’-’ sied.

' Tcg ~ dêrQ.Z. Zuname Vcrnane Ceburtcdatwr, hufnahn» Entl . Tranihetî

/ '■«
U

Adebih- 22. 5.25 17.2 .43 - 3.Ô.43 SchtJr .en*
ht in ?.

ïïassitig unbehannt 17. 5. 13-22. 7.43 Splets
Jean 11,2 . 20 8. 7.4c- 14. 7.43 GC3trttiS

Joaef 1. 1. 15 9,9 .43- 16. 9. 43 Jtiçtru*
senSung

Michael lo . 9. lo 5. 11. 43 - le . 11. 43 Forun.\ e=
José

Jnhiette 4. S.22 13. 1. 44-24. 1. 44 Cripg*
Johann 25. 4. 25 29.1. 44- 29.2.44 AstKlh

Der Ver mi ter .

Conmmtdcations d 7/ospitalisations d *étrangers
pendant la guerre
Les autorités militaires alliées réclamèrent des
communications semblables auprès de tous les
bureaux de déclaration, par ex. communications
de mariages, de naissances et de cas de décès
relatives à cette catégorie de personnes.

t
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m nt-f. '
wI •

Questionnaire d ’entreprise
—es Ce questiomiaire était également
— distribué aux grandes entreprises et aux

exploitants agricoles . De tels documents,
relatifs au séjour d’étrangers pendant la
guene , ne furent remplis que dans la
zone soviétique.

■* H"*»*""*Ut *». **

lièHi

sStQ*22t&

«»«
U « WfU | \ »u «ia iUA,

^TMVUlt
Ê*TV*U

1 Juîrv ï̂sî̂ trwT
•»uu *£u n--**bit Mlillt t

. «wv '•*}*»
sMie*

wJlTMÏV*
ÏMtt, u *k, *

>Vr” * 4*** T. J. . - J7 . 1
p*eS #̂/*r T«r*v *̂a ï >j4J

»*X*. - fci-
9t, *ir.J vit»

Y«rja, *i »*ct Aaa*»«r*
/ •«la »? , ‘- - lifi I5«. .»>- ».i 4

*Ae*. »î « . «.4j- ÎT»O .Vi

iciniuk
iue : t/ta

.tm • î.ij
*»?xo4«e B. et- ; J-U.1UH

îacs ^e,
*is ‘.04jai«r*

o« ¥

©isry

cftnie » . oî»»

ti jn* i*- 7. 7.4?
tati « . ■’UlU»

• -.. trMkL. i*#« . ' v*,J -• «{
MU.

.UtUft », U
vfc* i «r ;***■; * « »**“

M«U (h Î«J*T »*!••» « IP
^t «r ; « i»

«a.) yj»  U «4»t ‘ <** »1 l4 i f4»a4«r *»•»*
h . V» .A *. : : . .45 - . * 4>

.fclvwc - - il»

«SSSSW*

Verso
Liste des tmvxiiUeurs forcés v,
enregistrés dans cette entreprise
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Liste de citoyens russes
décédés d’identité inconnue
Il n’existe que quelques rares
exemplaires de ce genre de
documents . Faute de données
personnelles concrètes , ceux-ci
sont d' ailleurs peu utiles pour
l ’exploitation mandataire.
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3. Documents d’après-guerre

Wate Ubar dis Auaatellung von Auamlnn fur tZ - UAt tllnga.

^ d ’ Kim  uni Vornaaa
' ’ ïotuuwg

• r u t  0 . b . l'atoll
Ceb . Ort

4 , MH Àjaek
"rur .g

5 , ■ Si Marin
Wdiag ~

* ■ m  Bentajiin

llfltvaA N«chta &n« »

üptritüB-
Kocher
fie mater

iicfiXcni.M»r

Jotirn * U »t

Jtaler

^rdinfc
a 2»*itachrift &u*g« 0t »&s; verioreo*

11 'M | Joël Bej±ater

11

12 Xid

Malor

tfahrer 1 . 9
Bal

.99

ISM
Iklod
|o?
farad

A il i > a 1

laiger Cachaj
v . 26 . 6 . 45.
Capt . Robot R D..AL

haoa v . 10 . 7 . 45
Cap. bientan-
Auoci .alti-

«brahaa Anoosmch . 1? H;

mlsr « ehlosaer

Tobias Suchhaltar 20 . 1

16 . « " O
Erd|

Auaatell * .
De tua

Î1 . 7 . 1945

Austral # v . 23 . 7,45
(Dr . B« rite a )
Plflfl
Cap . filer &an

51 . 7 . 45

iMger Dacr.au
v . 5 . 7 . 45
Robert à . DiAL
Capt . F. A. C. D. D. P.

51 . 7 . 45,

X*tger Daetnu
v *Je7 »<*5 Robert £ •
1ACALCaptilft , F. A.
C«D,ÿ »P,

51 . 7 . 45

l*i*er P *cbaa v.
5 . 7 . 45
Robert ï . IiSAi. Capt.
K. A. ,C . ,p . P.

51 . 7 . 45

I« .;er Dachau
v . 5 . 7 . 45
Robert E. DUAL
Capt . F . A. C. b . U. P.

51 . 7. 45

loger Dachau
v . 5 . 7 . 45 Robert
Ê . DRÀI. Captain , F . A.
C. D. D. P . Te ah 101

6 . 8 . 45

970 - 94 COÜNTJIR
ISTSLLI GERCE
DETACSMR.1T APO
446 U. S . AJUir
jaûes  A . tv »»»
Ap. Agent CIO

7 . S . «5

Etablissement de cartes d ’identité pour d ’anciens
détenus de camps de concentration
Liste du « Landratsamt » d’Erding . Il n’existe que
très peu de communications de ce genre au SIR.
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/if

Jidieior Koaltet ;
lu Alt8tfcing

s *S
" :Û Altbtting , dwn 24 . 1 , 1947

a j  n ir -o.a h.kjp - , i, . 1,8 . 7 ,b

der a «J «Jm -asiatriorton ajnwojner bis 25-, Januar 19*7
•*

Klbuc
üagur «Itatting XI - Baÿ'jriacher Hof -■ Kbaitet

*
i.ï
1

ganojar poet atlr *B BauSttlngeratr . 5 , Bayeriacber Hof
• noua a fua farantfortlichwn 1ajter 'f un <Ji

O
kartaj:

Hr . fâBlljJa nomen

M'  ^

Hercano
Ro*a
Halina
8ura - Perle
Haras - David
Kotek
ïoba
Rachela
Halo
WordJce

Hâta
Erajnâla
Joaaf
Altar

i WN-S,

t *" ' •’V

f
ai

gabo^ran

27 . 5.

U . U
PI.  6.
25 . 2 ,
15, 4.
lo . l ? .
21. 1.
27 . 9.
20» A,

Jactlfeor
£Ô£SS

gai * Al tôtting,cw **
i/owo "
ttlng "
tting " § &£>
ku NeuSttine,ku "
wice AIb tting,uak
chau ••
tting

" Ha
a

tr . ll

A)t» tui4

Liste âe notiveanx habitants
recensés après la guerre
établie en yiddish à Altôtting Ie
24 janvier 1947
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•X\Là

P/o
0X8 Dir,  Zone Pr . AU.
Zervloo Zonal de l ' Eliglbllito
KSUBH3BC—«urt *—Tel * 356

70- 10- 1034  Bal 15 *3* 37

ntigooaiB*a*
QtijrAiB nO Liste -
7rcnt <HÊepfcicoû PegP “
J1- 3- W

Contre de EfcLlWSSf  “
Cercle de U*IiIW23f *
r &ys do Wurtceberg»

.‘i- r’UCXES OU EEffiOWŒS B2FIAC2S
ru connu» per le Servi ou Banni d’mgibUite
OQ.JQC tccfcemt aoua le sondât do 1*0IR  ot
ayant droit | do» reoeption do la prciontoLiatct
1) a U protection juridique ot politique

de l ’OXBj
2) eu reetnblieseaent eu ou repntricoont.
C*to .rorie B * Scncfialalros ) de l (e»eistc ^ oo ;
Catégorie BJ ■ Bon Benoftoteirni ) do l f0IR.
Cf.togorio CB m Cet . B J rade a convoque !» eu rivaler piosogb do la Cœrdseicn 9rv *l*
Categorie CBJ m Ont * BJ ) de Vérification do VELigiï -ilite te  1 , 0IR

r ^ torielle , octçlote et gratuite

*SSSS « SBBmbs « ,Hatiw*
wlito Soin Bnnoa îlec

* n a * . . . . . . - 33 . UI . E ne aaaaaaamaa
do Irmtii - Jtoedïro ân ftr.

r ' ico ' nop Tjlrtlr loo . pnro , CaraUldnuoe
a a a a t -nvaBttssax bsbbksbbbbsb»

Hon»

Ton» (W V

167. 602-2 HP 1

(CK3 772)

saaesso,
Cs<9 Bon»
(Dolf)

1171 . 861- 3 27 1 WJKZ * ,

Reconnaissance ân statut DP
par le Service Zotial pour les
Réfugiés ou Personnes Déplacées.
Ce statut leur donnait droit à la
protection juridique et politique
de riRO , au rétablissement et au
rapatriement.
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t*~ï rt
;ry iÆSZÆ': '•

03 905•'% fjF ’ty «*■r* mjr.ïiiB 'i 'W*x**r
'ÎT^ i £*

f . frrw

pmt II >* ** ,
Jl 1,4 l**' * 4**

L T ’t 1" Papiers de maladie d ’étrangers ayant
’ séjourné dtais des hôpitaux après la

guerre
Le dossier médical montré ici contient

p Tanamnèse, les radiographies , etc.
d 'une famille entière.
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[Dossiers CM/1 (principalement disponibles pour des familles)
!Les formulaires « Care and maintenance » sont des demandes d’assistance
IRO. Ils furent remplis dans les camps DP et contiennent les indications
fournies par les demandeurs mêmes au sujet de leur emploi et/ou séjour
pendant et après la guerre.
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Documents d’après -guerre
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Documents d’après -guerre

Plan de cimetière avec liste
nominative permettant dÿ
retrouver les tombes des
personnes enterrées
Depuis 1944 et clans Paprès-
guerre immédiat , il existait
deux camps de réfugiés à El
Shatt en Egypte.
Les personnes hébergées
dans ces camps étaient
surtout d ' origine yougoslave.
Dans la liste des personnes
inhumées dans ce cimetière
figurent en outre quelques
Tchèques , Autrichiens , Polo¬
nais et aussi des morts de
nationalités inconnues.

J -a . -n n » sxjet K* 3 A* .

s a . s . 49 2 fil 4*î
a: 27. 3. 46 5 Cl 4*7

H*r* u *4. 1. 44 * *5 rr
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; <nu <a AS. 4. 43 a 4* *3»
? tv. à 2». f . 44 » 7 aca
.'M7« « 24. 1. 44 » •fi 434

«/.. U.'. 44 fit ace
htnu t 24. î . 44 5 i« >4

a 11. 11, 44 3 i -3 SK

» ». 72 12. 11. **4 a v:
.' ü4 r U . 10. 44 1 22 ss
IfiJLiM a J. *. 44 fi a* 2Jk
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Ut* s: l/ . U . *4 1» ;* fil*
? .jt IV ii , i,  4« C 2^ 27}
f . nu i 4/ . 10. 4-. 1 ifi
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r? 3. 7, * 2» 1W
Urt> 29 I?. ». a 2 94 .n
ikm 1 U . fi. 44 e 96 m

*

I
i

f

123



Documentsd’après-guerre
-v'iï’VïkXittwè'jüjS

Litfes â ’étmgmtion
Il s' agit de listes concernant
l ' émigration en bateau ou en
avion de personnes déplacées,
principalement aux USA. au
Canada et en Australie. Celles-ci
sont réparties en listes de passagère
sur les bateaux et en listes établies
dans les « Resettlement Center »
(centres d'émigration).

Resettlement Center:

r y i3

_ Les
personnes étaient hébergées dans
ces centres dès leur sortie des
camps DP. C'est ici que les
derniers papiers étaient établis.
Les DP étaient inscrites dans des
listes de transport, on leur
délivrait les tickets pour les
traversées eu bateau, leurs
bagages étaient contrôlés puis
enregistrés, après y avoir apposé
les mentions correspondantes.
Le dernier examen médical était
effectué ainsi que le dernier
contrôle auprès du service de
sécurité.

Liste de passagère sur les bateaux:
dans le port d' embarquement, les
cai te s d' identité étaient contrôlées
une dernière fois par l'IRO avant
le déliait pour un pays étranger et
vers un destin souvent inconnu.

H P P
c-, O O

S SiMâ 3

P ï

KSS*I- IF*ç* i
s

S i

>SSi
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Documents d’après -guerre

Heustadt la Bolsteln . den 23 . Sore * ter 1990

Schlo £ herlcht
Uber die Anegste vin Brenr -aateriallen (ünlonbriketta,Koks,Hol*
und Elertrikette ) as die Et - DPs la der Oeaelaïchifteiinterkmift

Seuetadt la Holateln.
a ^ustutcestiaiB . isicnsMsasaasMMdmMcaBvaBU * . w « »»-.***«!

!
r

!

Lfd . _ . . _ Bezeichnoa * des Breneaterlnls
*r . Vo lie grappe «. loakrikeiiB - KUfVrikeit »- BSTÎ- TSSâ

îert. . . *6—. pcrt. fort. .J » . fort. :„ . S.
X. folen 603" 25 566 " 35 534" 19 6c2 30
2. letton 525 */ 25 *98" 35 484" 19 457 30
3. Litsner 243 25 240" 35 240" 19 268 30
4. TJkralner 117 - 25 102" 35 107" 19 98 30
5. Esten a .lad. . . . 155 " . . . . ?5. _. „3| 104" . . 1?. 102 30

Sa. . .1593
. . . .

1*91 1469 1527 -

1. foies 539 5 25 602 15 - - - -
2. Eetten 490 * 25 457 15 - - - -
3. litauer 217 " 25 £66 »• 10" - - - -
4. Ukraine? 105 î 25 98 1 10 - - - -
5. Esten a .And. _ni . — 25 108 1 10 - - - -

Sa. . .1438 - 1533 - - - - . -
X. Soln . Eooltee - - - - - 2QC - 250
2. lett . • - - - - - 200 - 250
3. lit. - - - - - 200 - 250
4. air . * - - - - - 200 - 250
5. est . • - - - - - 2C0 - 25C

Sa. •1 - - - - 1000 1250
1. Polea  îzar - - * - - - - 2400
2. Letten éeserve - - - - - - - 1650
3. Litauer J » - - - - - - 1100
4. ükrainer } - - - - - - - 500
5. Est en n .Ani. - - - - - - - 500

Sa* . . - - - - - - ‘6150- '

Ges assit aufa te llnng
la der Anlage 1 ,

Distribution de combustibles dans tut camp conmmnautiiire DP  1
Un responsable de chaque communauté nationale venait chercher
les bons de ravitaillement en charbon puis les remettait aux u
bénéficiaires . JL .

k * +*
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4. Documents à caractère général
Les documents conservés dans cette section contiennent, entre autres, des
indications sur l 'ouverture et la fermeture de camps, l' affectation au travail des
détenus, respect , des travailleurs forcés , ainsi que sur les conditions auxquelles
ceux-ci étaient soumis. Les quelques exemples qui suivent sont des documents pour
lesquels le SIR détient le pouvoir de disposition.

I

R

e(k$ *«*«'«*•*

<tÂt

<iZJL~  _

s£ / / .AtLyïji-d-J' $̂***&/.
^ 14?  , 4̂ 1 ;-L̂ /iSyu £ iA ~. jfcJui/ *. -—*- *̂3

é?/ÀÂ« / ?j ? 4*J ^ ^ y ~/bâyydi &.

,.-*»» /ry*  Ÿ  -
/ « « t / '£ “**' ~

yfl/ui ~ÿ s . t*€Xf * £ /, ■* * * * *£ • S * » . / ** « '
/r y/
£*ir<, (r^ y'

s//yj- „*»**̂ «,
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Documents à caractère général

Lettre de la direction du pénitencier et
prison disciplinaire concernant la remise
de détenus pour la main d’oemre
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Documents à caractère généra] y
3etrifft > Toa #« sstr *oh

unter de*

^chiltxen ■fat1. 814.

1 . Sind »iner oder oehrare Seîangene transporte asteend des
Menais ipril 1945 dur ch Ihre Seaeinde gegangen ? '

Ss Bina ' in Trrnsoort dureh unter der UlRrunu y- î  ff - *.
2 Ml ni), u . 38 Woehleuten , ~elehtr in Âuer ^ ich ->-•
11 . auf 13. Àprtl 1945 hi - r übernachte te,

2» Palis bejahend , su welohea Zeitpun ]rfr',fr:, î Z *
{ «enn müglich , genauee Batus angefrew ) . . . . .

11. ' r ATiî 1945.

3* Ans seloher âichtung kaa derselbe ?
Kan aus 4en Kesten  p an ’HcRelfeld her und oing  ac 13,
If , 45  in südlîaher Rtohtung auf 4er pegn 4iztal ~trç  —
Heuhaus a/P . gfgen ,Jürnb * rg.  •

4 . eus wieviel Sefangene beatand dleser transport ?
eollen 17ao Kant gesesen sein und xjnr

40ù üeger,
Sao kussen und
8oo franxosen.

5 . Sind Seîangene beira Burohg mg Ihrer Ceneindo geatorbon î
Jn Auerhach ner ^ tarh Rein iann , daff ' gen iat  i ’ der  Prt»

, » :-haft Manno a uf der  gtraa . :e * laotien Jtihrii und SeRula
naus der ,| i t , | hein ' "etternarsch ar 13 . Aor.
1945 un 3 Unr j ^ ^ Wlt ^ leratorbenïHe *xl >thmi '%Q- ll' "r :î-
joRiadeRe . Der dterbefall isi hirr he * rïundet auf  i7j-

6 . Pal la bejshend , wievial ? Tode sa nx ' iûr 1er Prt ^ p ‘ liz r i
Ranna , mlcher der Todesfall non der TransparufURrung

des Ir-tndesschüiz ' nhaiaillone 814 anpegeigt nordtn ist,^

7 . 8ind Seîangene in dar Kachbarsefcaft Ihrer Geneinde geatorban ?

StfRe 5 u 6.

8.  Palis boiuhand , aieviel ?
SltRe . 5 ■u. 8.

# . le sind disse Salangane beardigt 1

Der ïersto ' bene sur de in Suer  à,, yR auf bxardigt,
Od̂ inda^ Ranna xur Saoul tur/ESrPSaoh gehürt , •

Questionnaire relatif à une marche de la mort(1ère page)
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Documents à caractère général

10 . Ton «es alnd diesel hun begraben * ordon ?
Durch Un Pri ' dho & driT ftrdtnand  rfcrn tn Auerbach.

U . Wer pflegt diooe GrMber ?
{ «ngabe daa Kacana uni Anachrift daaselben)

Die Sta  jt Auerbach Qof.

12 . Hat der BUrgerEeisïer die Ferscnalien dar Gefanfaunen registriert,
weloha la Lagon , in der Gereinde oder in der Kaehfcaraeh &ft ga-
storben und begr3ben wcrden air .d ?

Die Deuritundung erfolgic unte * "o= 17 / JS4Ç tes Sterheà .. '
hu nh fie .- Standeannta ‘Au- ’-bach Ûpf.

13 . Kanc die aichtung angefeaben wcrden in welcher sich der Transport
bqgeben hat ?

Ko- n' ^ rt  eoi 'eten , seoher ~ickt angegehan , ait 'farnchi
richtung nuch Vùrnoerg.

14 . Ist dieser ïrans *ort zu Pusa .veitemürsohiert odcr in Ihrer
dencir .de durch die Bchn abtrsr .sportti jrt worden ?

Maracnierten  ru fh .3 die Eicnbahn icar darda
in unaerer Geaend au 1er . etrieh geeetst.

15 . Sind ncch AugenscUter . in Ihrer Geocir .de vorhsnden , weloha
AuaÂunft User seiche Transport a auaaager . künr . en ? t

fiierüb ' r nültrn erat Sreittlungep angestelit icerden , "&!?
sich hier frraoien befinien , lie le h' üb ' r snlche Trnna =
tarte durch mdere Ortcchafirn und G' r ’ înden Aufs :hluS
ce ben icbnnun . Hier nd setter » Transporte nient durch .

16 . Fulls belshend , iat Kace uni Anachrift derselber . anzu . eben.

. / . - /-

té Auerbach/Opî * , den ■.V. XG T̂Î l . 194 ? . • .

Stadt Auarbaeh/Opf

+ i/C

Questionnaire relatif à une marche de la mort (2eme page)
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Documents à caractère général

r:. '
Schaeater Mathilde Raasz

angestellt v . 10 . 8 . bis 2,11,1956
Gobait besahlt v . 1 . 8 . bis 28 . 2 . 195 ? .

Auskunft aa 22,2 . 57 an die Gaufrauenschaftslelteri»

Sl3beth y r 1 e k . München.

ïrau lto333 war 2 *'2 Monate lia Heim SteinhBrlng beaohaf-
tlgt.

Sie bat « ahrend dleser Zeit umfaasende wirtschaftliche

Keantnisse und hervorragende Tüchtlgfceit an den ïag ge-

legt . Als .ïirtschafterin , die auch Uber gute FUhrerelgen-
schaïten verfiigt , kaim sle bestens enpfohlen werden.

G

Ihre Entlassuag au s des Hein durch d33 Basse - uni Sied-

lungaaat erfolgte deshalb , weil sie nioht genllgend die
SS - massige 31nstellung 2U den jungen Frauen im Hein fin-
den konnte.

Heil Hitler!
Ber leitar des Heines SteinbSring

fea. Dr. EbnerS- Standartenfübrer.

Qualification â 'tme ittfinidère dans un home « Lebensbom  »
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Documents à caractère général

s&vt : •yyygBww
fa ? Ttfffii -*■*• « Al . .*2&

Règlement ân camp de concentration â ’Estenvegen

>-

&

ru!ï J.

w.

>

4.

ÆowsentîtitfoiwJaÿer& ferwegenZoauo/vîarjfur i . $. 1594

\ S_#_3_onjî _i/r _c_ L a q e r  o r â n u » g
für  dos fo/ongtmen-'itaraetonJager,

2« 2_g « g *
. 5s bhstbt Jeâem Schutsha/tgafangenen (tberlassen,aanwer nachrudenken, wryjt er in dqaXonxânpvtionslager

l/Pt £ ?*e? Èin & Tûl IIMfi  n/t/IAn 'Jn  Ifr ttfül V/i +wlfvn/9 vu , tnm +vn CtTIGÏ*
1 gu

A - V ^ - V " — W r « ^ • « « « • » W W W > I g V W Vf «WV JRImTodor &?nîn su sterben.

•uAmapemeinscnaji ouj nazionaisosiaitstisctter onmaiagéandem.  Oder , ©onn os (1er Stnsclne für eertooller  hflit,Oie sékzutxtge 2, ode.  J . Judcn-Jnternattonate et nés t£ü

i_n d q s L a a e r :

Ke in Gefqngener darf  ta ixâ er ZtoXlklQtdmg tragen.ZtollkJcidung und Sffekten uérden bel der Sinliefervhg atigs-nansen und gesonàerî oervaltet.
_m 422en SeuxuQÜngan stnd dietphorçn* Ver ntt Ungcxlcfcr behaftetferunç ketna Meldung arstattet.  tetrd

._ 3ei der Aufnatme der Personal ten durch Boom te derMit . 4&tg. des K. L.S. Hat stch Jedcr mftltng  an dte reinew tolf su hait en und geste ! ite Trogm geaissenhaft su béant-90ftm,

K r a n k h e t t e a.

Kronkhett, oder  n
lteferung Meldung

ansteckenden oder Ubertroabaisiefer behaftet  Ist . Hat oet der Pt  n-

SVt Geÿwgenc’t~Feî ûoebel oder Kor,tnnerhal iesiefer (
^5». ^ agg*o«ien itfwf , nlrd ntt Xrrosf te-

rer,
en.

otenao wtrd etn Cefangener beatrâft , velcber

gesenildertâ Zustand ntt Absteht herbe XaefiJhrt, damm?ra&i dtedafür oerantvortltchcn Peraonen eegen Sabotagesur /erantwortung gezogan.

Harkomgn.  _
gord-Setâti ^ rhÎM*,^ auan3S5i05 tn aine» unt«Su tiSa oû  Jwv , hat al oh Jeder on  .*cn« zuoht und Onlning oen eraton Togo an su gew&nen

S8~B3nnar bis xu+ Kaeaandant*n

:m
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Documents à caractère général

Plan dn camp de concentration de Manthausen



5. Documents du service de recherches

NtM»

o ûna

zâL*lM\m

1954

Koat:
1/3943 .
LM. Nr.: (° 1KNli

Wcfc*Of1;
IT » Har * ano» f Ixal * I* * k

HWIrve V: -?. ™* *

pofciadi
Krak

U,11 . 1903

iTî.
— . ***. - •

Janlns
13 J*

•O . U ' ♦* k 4« Famille: gui — enlHtl mlulg achlrckl

Hofltarie Nr^ AuagasladvH «« :

vcUcrgckttvl un
vttttrgcldlcl un

Arb**- ««r*u9 «Ü «ni; 1 ^ ^ ' nach : "H 4 <£*4«\ s
lu O*o urtargabraeM «an: la:
' dm Qtwftljn mwiai iMiratna « a n*cb

? ^ .A*hn 3*»r.nU*r
iXr VZ stand «r of ^ -n* savait umn
i > bal ainaa aaua ^ Ibrisaa Jung—
baurtailea lann , ablabnand gaganüba

Verbaltaa im  Iwr;

ti*nan via vain orudar gab ar oelta^
Aalaaa su ainaa Tadal . «ann as dar
Fall var , so var as nur dort aina
kindlicùa larspialtbalt.

€ 3;-ficà« «iw *fùî*fSLd*ut îfa' 1 Fiches de Voffice eentml de la race et deabar a atir atark baaüht , a a la a «a/
aprachlicaan Xanntniasa *u arvai fa population de LÜZmonnStCtdt

Outre les doimées personnelles précises, ces
fiches font état par ex. de « l'appréciation
de l' enfant sur le plan politique ».

Ftitmmg
Jung i «t f yarapricn»
gu ta CÎciktar ' » l5 *8 » Glâftw

ar noch sanr
varfiigt üûa/r

• b

133



Documents du service de recherches
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Documents du service de recherches

Fichier Hollerith

Eli 1949, le Gouvernement militaire ordonna une action
d’enregistrement de grande envergure dans le but de recenser tous
les enfants séjournant dans des établissements publics ou privés
ainsi que tous les enfants en nourrice et tous les enfants adoptés
depuis le 1er septembre 1939,
Les communications et documents rassemblés Huent enregistrés
par procédé Hollerith . Le lecteur adéquat n’existant plus , il fallut
mémoriser dans la banque de données du SIR les données
ressortant de la perforation des fiches.
Les actes de naissance , dossiers et listes disponibles Huent
également soumis à la procédure d 'enregistrement Hollerith.
Les diverses fiches Hollerith , dressées sur la base d’actes de
naissance et autres documents portant sur la recherche des enfants,
contiennent les informations suivantes :
- sur les fiches portant mie bande diagonale de couleur verte -
partant du bas à gauche vers le haut à droite - et la mention INDEX,
figure également l ' abréviation L.R.P. « Limited Registration
Plane », ce qui signifie : plan d' enregistrement limité (se rapportant
aux trois zones occidentales d’occupation ).
- L.R.P.-A II avec une bande transversale jaune sur le côté droit de
la fiche signifie : enfant adoptif
- L.R.P.-C avec mie bande transversale rouge sur le côté ch oit de la
fiche signifie : enfant placé dans un home.
- L.R.P.-B. avec mie bande transversale bleue sur le côté droit ou
supérieur de la fiche signifie : enfant en nourrice.
En plus des mentions visibles à l’oeil nu, chaque fiche portait un
numéro de code bien précis sur le côté supérieur gauche , pouvant
être déchiffré à l’aide d'un répertoire spécifique.
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6. Nécessité de restauration

Document plastifié
Ancienne mesure de restauration
en Mie de parer à la dégradation du
papier (friabilité).

Plastification
Afin de pouvoir desacidifier les
documents, d’importants travaux
sont indispensables afin d'ôter les
feuilles plastifiées et ce, sans
endommager le papier ou les

■l; ..

inscriptions

s».

X »1 : '
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Nécessité de restauration
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Suite au prélèvement de la
plastification et à la désa¬
cidification , ces documents
ont été consolidés à l aide
de papier non acide après
dédoublement du papier.
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Commission Internationale
Comité international de la Croix-Rouge
Commission Internationale pour le Service International de Recherches
Care and Maintenance/Assistance et protection
Central Tracing Bureau/Bureau Central de Recherches
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Allied High Commission for Germany/Haute Commission Alliée pour l’Allemagne
Intergovemmental Committee for European Migration/
Comité intergouvememental pour l’émigration en Europe
International Committee of the Red Cross
International Refugee Organization/Organisation Internationale pour les Réfugiés
Intemationaler Suchdienst
International Tracing Service
Jewish Claims Conférence
Kraft durch Freude (littéralement : force par la joie)
Mètres linéaires

Nationalsozialistische Deutsche Arbeiterpartei/Parti ouvrier allemand
national -socialiste

Organisation Internationale pour les Migrations
Organisation (s) partenaire (s) de la Fondation fédérale
Preparatory Commission of the International Refugee Organization/Commission
Préparatoire de l’Organisation Internationale pour les Réfugiés
Suprême Headquarters of the Allied Expeditionary Forces/Quartier Général
Suprême des Forces Alliées Expéditionnaires
Service International de Recherches
Schutzstaffel/Unité de protection
United Nations Relief and Réhabilitation Administration/Administration des
Nations Unies pour l’Organisation des Secours et de la Reconstruction
Tribunal Militaire International à Nuremberg
Deutsche Dienststelle für die Benachrichtigung der nachsten Angehôrigen von
Gefallenen der ehemaligen deutschen Wehrmacht (WASt)/Service d ’information
aux familles de membres de l’ancienne armée allemande , tombés au combat
Wirtschaftsverwaltungshauptamt/Office central des affaires administratives et
économiques
Zentrum fur Neue Ingénieur- und Sofwaretechnologien/Centre de nouvelles
technologies en matière d' ingénierie et de logiciels
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Summary

60 years ago , a registration bureau for the civilian population
affected by the Second World War came into existence in London,
the activities of which hâve gradually developed further in the course
of time . For more than half a century , the main task of the
International Tracing Service (ITS ) has been to provide the former
civilian persecutees of World War II with certificates about the stay
in camps or the forced labour suffered during the events respectively
about registrations in the immédiate post -war time . This enables the
group of persons concerned to assert their rights in the form of
pensions , compensation or fund payments . The ITS whose work is
controlled by an International Commission (IC), consisting of eleven
member governments , as ruling body and directed and administered
by the International Committee of the Red Cross in Geneva has more
than 25,000 linear métrés of Personal records at its disposai for the
fulfilment of this task . At the moment , the conversion from pure
paper into electronic archives is taking place . Furthermore , the
IC/ITS is presently elaborating the régulations conceming the
implémentation of historical research already decided on. After
completing the humanitarian work , it will be necessary to détermine
the final legal form . The diversity of the personal registrations is
reflected in a sélection of documents that hâve been preserved to the
most different extents from the various places of persécution until
today.
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Zusammenfassung

Vor 60 Jahren entstand in London ein Registrierungsbüro fur die
vom Zweiten Weltkrieg betroffene Zivilbevôlkerung, dessen
Tâtigkeit sich im Laufe der Zeit immer weiter entwickelte.Seit über
einem halben Jahrhundert besteht die Hauptaufgabe des
Intemationalen Suchdienstes (ISD) darin, den ehemaligen zivilen
Verfolgten des II. Weltkrieges Bescheinigungen über Aufenthalte in
Lagem oder geleistete Zwangsarbeit wahrend der Ereignisse
respektive über Registrierungen in der unmittelbaren Nachkriegszeit
zu liefem. Damit hat dieser Personenkreis die Môglichkeit, seine
Rechte in Form von Renten, Wiedergutmachungs- oder
Fondszahlungen geltend zu machen. Dem ISD, dessen Tâtigkeit von
einem aus elf Mitgliedsregierungen bestehenden Intemationalen
Ausschuss (IA) als Aufsichtsorgan überwacht und vom
Intemationalen Komitee vom Roten Kreuz in Genf geleitet und
verwaltet wird, stehen zur Erfullung dieser Aufgabe über 25.000
laufende Meter personenbezogene Unterlagen zur Verfügung. Zur
Zeit findet die Umwandlung vom reinen Papier- in ein elektronisches
Archiv statt. Der IA/ISD ist momentan mit der Durchfiihrung der
bereits beschlossenen Mandatserweiterung bezüglich der
historischen Forschung befasst. Die Vielfalt der personenbezogenen
Erfassungen ist in einer Auswahl der heute in unterschiedlichstem
MaBe von den verschiedenen Verfolgungsorten erhalten gebliebenen
Dokumente wiedergegeben.
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